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Resume: 
Un grand nombre de programmes de numerisation sont actuellement en cours, 
notamment dans les grandes bibliotheques patrimoniales, afin de constituer des 
collections numeriques, consultables a distance, a 1'adresse de differentes categories 
de publics. Une question se pose, celle de savoir quel type de coilection creer et 
quels contenus selectionner afin d'exploiter au mieux cette nouvelle technologie, en 
apportant une valeur ajoutee par rapport aux collections physiques. Les programmes 
« pilotes » realises a la Bibliotheque de France et a la BNQ au cours des annees 
1990 illustrent deux options differentes dont nous tenterons de pointer les avantages 
et les inconvenients a travers une analyse comparative. 

Abstract: 
A lot of digitalization programs are actuallv in progress, especially in the big 
patrimonial libraries ; their goal is to constitute digital collections that could be used 
by different sorts of public on distant screens. Which kind of collection are we going 
to create, which contents are we going to choosc so as this nevv technologv be used 
in the best way and brings something more than traditronal collections ? The 
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Introduction 

Les avancees de la technique, au nombre desquelles figure la possibilite de 

stocker tous types d'information sous forme numerique, qu'il s'agisse de contenus 

textuels, iconographiques, sonores ou audio-visuels, et d'en offrir la consultation sur 

ecran distant, ont fait naitre de nouvelles problematiques au centre desquelles se 

trouvent les bibliotheques. 

Ces dernieres se sont en effet lancees, des les annees 1990, dans la constitution 

de collections numeriques, sachant que ce qualificatif. au sens large, peut designer 

plusicurs tvpes de produits : les publications electroniques, Ies cederoms, la liaison a 

des ressources Internet (sites Web) et les reproductions numeriques de supports 

physiques provenant de leurs propres fonds. 

La numerisation realisee directement par les bibliotheques est donc Vune des 

trois methodes importantes permettant de constituer des collections numeriques. 

II existe, concernant la numerisation, sous tous ses aspects, un grand nombre 

d'ouvrages et une multitude d'articles publies dans des revues professionnelles. Le 

sujet est bien vaste et les problematiques multiples. Les publications electroniques et 

les sites Web font actuellement 1'objet de nombreux travaux et articles, notamment 

concernant leurs contraintes particulieres d'archivage, mais encore peu d'etudes 

theoriques ont ete consacrees, en France, a certains aspects de la constitution de 

collections numeriques a partir de documents physiques, qui souleve, elle aussi, des 

problemes specifiques. 

Dans un programme de constitution d'un fonds de documents numerises, le 

processus de numerisation comporte diffcrentcs etapes, reparties sur plusieurs mois, 

voire parfois sur plusieurs annees: le choix, 1'identification des contenus a 

numeriser, le rassemblcment des supports physiques, la numerisation proprement 

dite. qui consiste a faire realiser une prise de vue a 1'aide d'un numeriseur. 

]'isolement de Fimage et sa conversion en format numerique, le controle de la 

qualite, et, enfin, Vintegration au svsteme infonnatique ou au site Web de la 

bibliotheque. A chaque etape apparaissent ainsi des problemes specifiques. 
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II serait bien trop ambitieux cfentreprendre iei, en une soixantaine de pages, 

une etude sur Fensemble de ce processus, a fortiori a travers une analyse 

comparative de deux realisations. Laissant de cote les aspects proprement 

techniques de ia numerisation, nous avons donc choisi de nous interesser surtout a 

Fune de ces etapes, la premiere, la plus theorique sans doute, la plus 

bibliotheconomique aussi, et, avant tout, celle sur laquelle repose le sens de tout 

projet de numerisation : le choix des documents a numeriser, tout d'abord au sens 

large de politique documentaire et ensuite au sens plus restreint de selection des 

oeuvres. 

En une dizaine d'annees, un certain nombre d'applications ont ete realisees sur 

le terrain ou sont en cours de realisation, partout dans le monde, dans la plupart des 

etablissements; il n'est pas actuellement de bibliotheque nationale qui ne soit 

engagee dans un projet de numerisation de ses collections patrimoniales. 

Or, les bibliotheques nationales se trouvent face a des collections importantes 

et sont, comme les autres, soumises aux couts eleves de la numerisation, c'est 

pourquoi la selection des documents a numeriser en priorite represente pour elles un 

defi majeur. 

II nous a donc semble interessant de voir ce que de tels etablissements, souvent 

a la pointe de la technologie, avaient realise dans ce domaine. Nous avons choisi 

comme base de notre etude deux bibliotheques nationales : la Bibliotheque nationale 

de France et la Bibliotheque Nationale du Quebec. Leur statut etant similaire, elles 

possedent des missions comparables, qui plus est, sur le terrain de la francophonie ; 

Vune apres Fautre, au milieu des annees 1990, elles se sont engagees dans un 

programme de numerisation novateur par son ampleur et par son utilisation de 

technologies a la pointe de la recherche. Nous verrons si le fait qu'elles soient 

situees de part et d'autre de 1'Atlantique, Fune en Europe, 1'autre en Amerique, 

induit des differences significatives. 

En resume. c'est donc, a travers 1'analyse de la genese du programme de 

numerisation entrepris par chacun de ces deux etablissements, leurs politiques de 

numerisation qui seront au centre de ce travail. Les bibliotheques nationales ont un 
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role important a jouer dans la creation et la diffusion de documents numerises. 

Quels sont leurs objectifs dans la constitution et Porganisation de collections 

numeriques ? Comment ont-elles congu leurs contenus intellectuels? De quelle 

maniere le processus de selection des oeuvres s'est-il deroule ? A quels problemes, a 

quelles contraintes se sont-elles heurtees ? Quelles reponses y ont-elles apporte ? 

Autant de questions auxquelles nous essaierons de repondre a travers Fanalyse des 

experiences canadienne et frangaise. 

Tout d'abord, nous nous efforcerons de clarifier la problematique qui est au 

centre de notre etude, celle de la selection et de la structure des contenus dans la 

constitution d'un fonds numerise, en evoquant le contexte general actuel de Ia 

numerisation, depuis les questionnements sur la necessite de numeriser jusqu'aux 

reves de bibliotheque virtuelle. Ensuite seront presentes les deux exemples choisis : 

la «bibliotheque numerique» de la Bibliotheque nationale de France et la 

«collection numcrique» de la Bibliotheque nationale du Quebec. Enfin, nous 

aborderons 1'analyse comparative de ces deux cas, afin d'en degager des 

perspectives plus larges et quelques pistes pour un avenir deja proche. 
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I. Le contexte general de la numerisation 

Apres un bref rappel de la terminologie variee, et parfois floue, qui est utilisee 

dans le domaine de la numerisation, nous aborderons deux questions essentielles : 

pourquoi numeriser ? Quoi numeriser ? Ce qui revient a considerer tout d abord les 

enjeux de la numerisation, notamment pour les bibliotheques nationales, qui ont un 

rdle speciflque a jouer dans la constitution de collections numeriques, et le defl 

majeur que represente la selection des contenus. 

1. Ouelaues definitions 

La technique de numerisation « consiste a transformer des informations de 

quelque nature qu'elles soient (sonore, ecrite, visuelle), stockees sur tous types de 

supports (objet, papier, microformes, videocassettes, photographies, microsillons, 

bandes audio,...) en une succession d'elements binaires (bits). Le resultat de cette 

transformation produit un document electronique stockable sur tous les supports 

informatiques existants (cederoms, disques optiques numeriques, disques durs, 

cassettes Dat, etc.) et donc manipulables par des logiciels fonctionnant sur toutes les 

gammes d'ordinateurs, des serveurs aux micro-ordinateurs). »! 

Concernant les textes, il existe actuellement deux procedes de numerisation : le 

mode image, dans lequel le codage informatique reproduit la page telle quelle, et le 

mode texte qui n"en restitue que le contenu, contenu qui peut etre modifie ou indexe 

comme sur un logiciel de traitement de texte. 

L'expression «bibliotheque electronique» est employee pour designer les 

bibliotheques qui ont integre dans leur fonctionnement quotidien les nouvelles 

technologies (intra muros) et dont les services reposent sur une infrastructure de 

reseau informatise. La «bibliotheque virtuelle» designe des collections de 

documents stockes numeriquement par differents etablissements et rassembles 

informatiquement en un reservoir unique pour etre accessibles a distance, hors les 

1 Cf. Aigrain, P. et Maillet, D. Les enjeux de la numerisation des images et des sons par la BnF. 
Bulletin d'informatiom de VABF, n°155, 2e trim. 1992, p. 50-53. 
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murs. Les bibliotheques numeriques sont en principe des ensembles coherents de 

documents numeriques, c'est-a-dire transferes d'un support physique sur un support 

numerique dans le cadre d'un projet de numerisation en inteme. 

Les documents electroniques sont ceux qui ont ete edites directement sous 

forme electronique par des entreprises exterieures et qui, lorsqu'ils sont acquis par 

les bibliotheques, sont generalement proposes sur leur site Web sous la rabrique 

« collections electroniques ». 

2. Les enieux de la numerisation vour les bibliotheaues nationales 

Pourquoi numeriser ? Cela ne presenterait pas un grand interet si le support 

numerique etait un simple support de substitution, comme le sont par exemple les 

microformes. Si l'on se tourne vers la numerisation, c'est parce qu'elle comporte 

indiscutablement un certain nombre d'avantages, qui, certes, peuvent justifier a eux 

seuls qu'on lui attribue un budget. 

D'un cote, elle favorise la preservation des documents, de 1'autre, elle ameliore 

leur communication, a la fois quantitativement et qualitativement, aussi bien en 

termes d'acces et de modalites de consultation, qu'en termes de services aux 

usagers. 

La consultation sur ecran de la version numerique du document permet en effet 

dc reduire le recours aux exemplaires de conservation, donc de preserver les 

documents originaux, en particulier lorsqu'ils sont rares et fragiles. Elle favorise 

ainsi la mise en valeur de collections anciennes. 

L'cxistencc d'un substitut electronique permet d'offrir aux lecteurs 1'acces a 

des documents parfois non communicables physiquement; ce substitut rend le 

document accessible de suite, sans 1'intermediaire du bibliothecaire, ce qui revient 

en quelque sorte a augmenter les collections en libre-acces. II autorise egalement 

une consultation simultanee par plusieurs lecteurs. 

Le transfert sur support numerique offre aussi 1'avantage de fournir le contenu 

d'un document hors de la bibliotheque, au moyen du PEB ou en ligne via Internet. 

Le confort du lectcur est ameliore, car cela lui offre une alternative au 

visionnement peu convivial des microformes. En outre, les ordinateurs etant 
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multitaches, il peut, tout en consultant son document, se livrer a d'autres recherches 

bibliographiques sur le catalogue de la bibliotheque ou sur Internet. 

Enfin, la numerisation permet une reproduction sur papier facile, immediate, 

multiple et de bonne qualite (voire meme de meilleure qualite, grace a des 

imprimantes a sublimation de qualite), realisable sur place par 1'usager lui-meme. 

Elle rend possible notamment les reproductions d'ouvrages fragiles ou en mauvais 

etat exclus de la photocopie. 

Cependant, un certain nombre de contraintes sont liees a cette nouvelle 

technologie, qui se traduisent souvent en termes fmanciers, qu'il s'agisse des couts 

d'investissement ou des couts de maintenance. Parmi ces contraintes figurent 

notamment la necessite d'une infrastructure informatique et connectique, 

constamment menacee par la rapidite de 1'obsolescence technologique, les 

nouveaux besoins encore peu facilcs a evaluer des utilisateurs, les problemes 

juridiques de droits d'auteur, Furgence de developper de nouveaux outils de 

navigation virtuelle et d'etablir des normes, 1'intervention de multiples prestataires 

et partenaires appartenant a des metiers techniques (informaticiens, photographes, 

etc.), de nouvelles competences des personnels que l'on doit donc former. La 

fonction de responsable d'acquisition, notamment, s'en trouve modifiee. 

La numerisation est donc a la fois un atout et un defi pour une bibliothcque 

nationale. 

Elle lui permet de mieux repondre a ses deux principales missions, souvent 

difficiles a concilier, que sont la conservation et la communication. Elle lui offre la 

possibilite d'elargir 1'acces a ses collections, notamment a ses fonds anciens, 

normalement soumis a une communication plus restreinte, plus confidentielle, parce 

que composes souvent d'ouvrages patrimoniaux, rares et fragiles - a un public plus 

large, et ce sans menacer leur conservation. 

Cette nouvelle technique, tout en s'averant un instrament efflcace dans le 

developpement des missions specifiques de conservation et de diffusion de la 

production documentaire nationale traditionnellement devolues aux bibliotheques 
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nationales, semble etre egalement le moyen de concretiser, en France, leurs trois 

nouvelles orientations, inedites, contenues dans le decret du 3 janvier 1994, que sont 

le recours massif aux nouvelles technologies, la democratisation des acces et la 

cooperation internationale. 

La numerisation de leurs ressources documentaires peut egalement etre un 

vecteur important dans le rdle strategique que les bibliotheques nationales ont a 

jouer sur les autoroutes de rinformation pour le developpement et la promotion a 

1'etranger d'une culture nationale, d'une langue, d'un patrimoine. En France comme 

au Quebec, ce probleme est particulierement sensible, etant donne la carence de 

contenu francophone sur Finforoute, face a la menace americaine de « souverainete 

culturelle ». Pour les dirigeants de la Bibliotheque nationale du Canada (BNC), « un 

defi de taille consiste dans le role que les institutions comme la BNC se doivent de 

jouer dans le developpement du contenu canadien vehicule sur Finforoute. » 

La creation de bases de donnees a texte integral ct leur diffusion est donc un 

element important pour les bibliotheques nationales. En outre, elles peuvent, dans cc 

domaine, apporter davantage que les autres bibliotheques. Elles en ont la vocation, 

de par leur taille, Ieur rayonnement, leurs movens plus importants, leur personnel 

plus nombreux, et leurs fonds en principe plus riches et plus varies que ceux des 

bibliothcques universitaires ou municipales, puisqivils sont alimentes par le depdt 

legal. 

Les bibliotheques nationales ont enfin un rdle essentiel a jouer, tant a Fechelon 

national qu'intemational, dans la numerisation comprise en tant que moyen de mise 

en commun des ressources, par Felaboration de politiques, de strategies, et de 

proccdures visant a organiser les contenus et les acces au savoir, en cooperation 

avec la rccherche, afin de mettre a la disposition de la communaute universitairc et 

scientiflque internationale un reservoir vivant de textes et d'images, constituant la 

somme des savoirs du pays ou de la nation qu'elles representent, en 

complemcntaritc avec leurs homologues des pays etrangers. 

2 Blair. R La gestion des documents electroniques : le point de vue de la Bibliothcque nationale du 
Canada. Documentation et juil.-sept. 1996, p. 127-133. 
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Des programmes cfaequisition concernant les publications electroniques sont 

actuellement a 1'etude de maniere a harmoniser les pratiques et a renforcer la 

coordination entre bibliotheques. Mais qu'en est-il de la constitution de bases de 

documents numerises par les bibliotheques elles-memes ? Ce qui donne un sens a un 

programme de numerisation, ce sont aussi les logiques de selection des documents, 

la capacite a creer un type de collection numerique qui offre a 1'utilisateur final une 

valeur ajoutee. Cest la que ce situe le defi majeur a relever. 

3. La selection des contemts: un defi maieur 

Etant donne les couts importants occasionnes par la mise en osuvre d'un projet 

de numerisation, une politique de numerisation doit definir ses objectifs en tenant 

compte d'un certain nombre de criteres et reduire au maximum les contraintes3. 

Bien evidemment, on ne peut pas tout numeriser, sachant que certains 

documents tres anciens ou en mauvais etat, pour des raisons techniques ou de 

conservation, ne pourront etre soumis au scanner ou a la camera numerique, et que 

la production editoriale plus recente ne pourra, pour des raisons de droits, etre 

offerte gratuitement a la consultation du public. Et si l'on se limitait aux ceuvres 

theoriquement numerisables, autrement dit la majeure partie des fonds anciens 

d'une bibliotheque patrimoniale, qui peuvent atteindre plusieurs millions 

d'ouvrages, les moyens et le temps seraient tres insuffisants, et serait-ce vraiment 

pertinent ? Non, dans la mesure ou la numerisation n'est pas une fin en soi: n'etant 

pas une technique de conservation des documents, elle n'a de sens que par rapport 

aux publics. 

II existe de ce fait deux demarches possibles de numerisation : la numerisation 

a la demande et la numerisation d'offre a priori. 

La numerisation « a la demande », inspiree par le concept d'« edition a la 

demande », a remporte peu de suffrages car la plupart des professionnels voient dans 

la numerisation davantage qu'un simple moven technique de reproduction visant a 

repondre a un service particulier de la bibliotheque. Ils ne souhaitent pas constituer 
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des ensembles de documents heterogenes, rassembles de maniere aleatoire, en 

fonction de demandes individuelles, donc sans aucune visibilite pour les usagers. 

Les bibliotheques se tournent donc de preference vers la numerisation d'offre a 

priori, comme le demontrent la plupart des programmes recents ou actuellement en 

cours, afin de tirer parti de cette technique pour creer des collections numeriques 

coherentcs, autonomes et apportant une plus-value dans Voffre au public. Batics en 

adequation avec les oncntations speeifiques de 1'etablissement, ces collections 

numeriques permettent une valorisation de ses fonds et peuvent egalement aider au 

developpement et a la promotion de ses missions. 

Cependant, la numerisation d'ofire a priori necessite une reflexion et une 

organisation prealable. 

II n'est pas question en cffet de presenter les memes collections sur un autre 

type de support, mais bien de constituer un autre type de collection. En fait, une 

politique de numcrisation n'est autre qu'une politique documentaire un peu plus 

complexe. La constitution d'un fonds numerique, meme si elle doit etre regie par les 

memes principcs que ceux qui sous-tendent le developpement des collections 

traditionnelles, souleve en effet une nouvelle problematique, car elle est soumise a 

des contraintes supplementaires, notamment techniques, informatiques et juridiques, 

et reclame de ce fait une nouvelle methodologie de selection. Elle s'alimente, en 

outrc, a un reservoir enorme, reprcsentant theoriquement tout le patrimoine 

conserve dans les bibliotheques. 

Ce sont les objectifs definis par la politique de numerisation qui dcterminent les 

logiques de selection, a Vimage du rapport entre politique documentaire et politique 

d'acquisitions4 dans la constitution de collections classiques. Cependant, les divers 

facteurs qui doivent etre pris en compte dans les decisions de selection sont parfois 

difficiles a combiner; ainsi, les choix intellectuels ou les criteres d'interet 

documentaire sont souvent en conflit soit avec des criteres physiques concernant des 

documents anciens, soit avec des contraintes juridiques pesant sur des documents 

recents. 

3 Cf. Tennant, R. So much to digitize, so little time (and money). Library journal, vol. 123, n°13, 
August 1998, p. 36-37. 
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En general, les grands projets existants ou en cours combinent plusieurs 

objectifs qui peuvent s'averer incompatibles, voire contradictoires : la preservation 

fait appel a un critere de rarete ou de fragilite, 1'usage informatique a la nature et 

pertinence du document pour cet usage (par exemple, certains documents tres 

structures comme les dictionnaires doivent etre accompagnes de logiciels de 

navigation sophistiques), les besoins des usagers correspondent a des documents tres 

consultes, rares, non communicables (parce que en mauvais etat) ou non 

photocopiables (parce que trop fragiles), la valorisation des fonds reclame des 

ouvrages a la fois rares, lisibles et presentant un interet documentaire, 1'aide a la 

recherche reclame des documents disperses dans plusieurs etablissements, etc. Ces 

deux derniers objectifs, par exemple, ne sont pas compatibles : on ne peut pas a la 

fois mettrc en rclief des fonds locaux et ofTrir la reunion virtuelle, autour d'un 

champ de la recherche, de fonds disperses dans divers etablissements. 

Les critcres requis par les finalites d'un programme de numerisation doivent 

aussi etre combines avcc les criteres lies au contexte (reseau, partenariat), 

correspondant a des documents deja numerises ailleurs ou en voie de 1'etre, afln 

d'obtenir une meilleure coherence et une plus grande complementarite. 

II faut enfin accorder les criteres de selection lies aux objectifs avec les criteres 

de disponibilite des supports phvsiques : ces dcrniers sont-ils presents dans la 

bibliotheque (dans le catalogue, puis sur les rayonnages) ? Possedent-ils deja un 

support de substitution (par exemple, une microforme), sont-ils adaptes a la 

technique de numcrisation (etat ct caracteristiques phvsiques) ? Sont-ils libres de 

droits ? 

Car, meme si les bibliotheques nationales, en tant que depositaires du Depot 

legal, ofTrent en principe les reservoirs les plus complets, d'une part, tous les 

ouvrages ne sont pas presents dans leurs fonds (il y a des lacunes dans le depdt legal 

et les decrets 1'instituant sont plus ou moins anciens selon les pays), d'autre part, 

tous les ouvrages presents dans leurs fonds ne sont pas numerisables: les plus 

anciens pour des raisons physiques (mauvais etat, fragilite, exemplaire incomplet, 

marges trop serrecs, etc.), les plus recents pour des raisons juridiques. 

4 Cf. Calenge, B. Cottduire unepolitiqne docnmentaire. Paris : Ed. Du Cercle de la Librairie, 1999. 
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Ainsi, la mission de conservation du patrimoine ecrit qui a ete devolue a ces 

bibliotheques n'est pas toujours compatible avec une entreprise de numerisation. En 

fonction de leurs moyens, soit elles se soumettent a ces contraintes en renongant a 

certaines orientations, soit elles doivent faire appel a differents palliatifs. 

La constitution d'une collection numerisee peut donc etre abordee de deux 

manieres, en ce qui conceme sa relation avec les collections physiques de la 

bibliotheque; % 

- soit Fon puise uniquement dans les collections physiques detenues par la 

bibliotheque, auquel cas la contrainte est maximale (les livres absents ou trop 

fragiles seront exclus de la numerisation) mais le cout minimal. 

- soit Fon prevoit le recours a d'autres reservoirs (marche de Vedition ordinaire 

ou librairie d'antiquariat, fonds ou bases d'autres institutions) pour se procurer les 

documents qui soit ne sont pas ou plus representes dans le fonds, ou qui sont dans 

un etat physique qui n'autorise pas leur numerisation. 

La numerisation, dans certains cas, doit donc s'appuver sur un partenariat avec 

d'autres etablissements susceptibles de lui fournir les documents manquants. Mais 

ce partenariat peut aller bien plus loin, car de plus en plus de programmes se 

constraisent d'emblee sur le partage des ressources documentaires. 

4. Une typologie des prosrammes de numerisation 

II existe deja un certain nombre de programmes nationaux et internationaux, 

dont les plus anciens remontent a la fin des annees 1980. 

Un premier inventaire des projets de bases informatiques proposant des textes 

numerises a ete dresse des 1991 par le Center for Text and Technology et 

FAcademic Computer Center de FUniversite de Georgetown. Plus de 300 

programmes de numerisation avaient alors ete repertories, du plus pointu au plus 

vaste. Ils emanaient pour la plupart de departements d'universites ou d'instituts de 

recherche situes dans pres d'une quarantainc de pays (40% aux USA, 12% en 

Grande-Bretagne, 8% en Allemagne, 6% au Canada, 5,5% en France). Pres de la 

moitie des projets portaient sur des corpus de langue anglaise et 12% (soit 40 
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projets) sur des corpus de langue fran^aise. La majeure partie de ces bases textuelles 

concernaient des fonds litteraires, ensuite venaient 1'histoire et la philosophie. 

Les travaux de ces organismes se situaient a differentes echelles, locale, 

nationale, internationale. Certaines bases, circonscrites a un domaine precis, 

concernaient un auteur ou une ceuvre (par exemple, Concordance to Carroll '$ Alice 

and Looking Glass, en Australie, a Adelaide), d'autres, pilotes par des bibliotheques 

nationales, etaient consacrees a un patrimoine national (British National Corpus, 

American Memory) ou linguistique (Tresor de la langue grecque). 

En France, d'importantes bases de donnees informatiques ont ete creees il y a 

deja un certain nombre d'annees, notamment pour les articles scientifiques et les 

theses. La base Frantext5, mise en place il y a trente ans par Plnstitut national de la 

langue frangaise (INALF), rattache au CNRS, offre aujourd'hui une masse 

considerable d'oeuvres litteraires de toutes epoques, accessible sur des terminaux 

dans les bibliotheques universitaires6. 

A Vechelle europeenne, YEuropean Corpus Initiative associe les Universites 

d'Edimbourg, de Pise, de Pennsylvanie, de Munster et de Geneve. 

A Vechelon mondial, signalons deux programmes : « Memoire du Monde », 

lance par VUnesco avec pour objectif d'assurer, notamment grace a la numerisation, 

la preservation du patrimoine mondial dans les pays en difficulte (collections de 

manuscrits precieux numerisees en Europe de 1'Est et au Yemen), et « Bibliotheca 

Universalis », qui reunit les bibliotheques nationales des grands pays industrialises 

(dont la France et le Canada) et vise a accelerer la creation de bibliotheques 

numeriques. 

Bien d'autres programmes existent encore, mais ce n'est pas le lieu ici d'en 

livrer une liste u«e-liste exhaustive. 

On trouve donc differents types de programmes, qui coexistent parfois dans la 

meme bibliotheque, de la base d'images a la « bibliothequc virtuelle » mais on peut 

dores et deja les classer structurellement en deux grandes categories ; 

5 Site disponible sur le Web: <Http ://www.ciril.fr/INALF/inalf.presentation/frantext/fi-antext-
base.htm> fVisite le 12/12/99] 
6 Cf. Richard, M„ le programme de numerisation de la Bibliotheque de France. BBF, t. 38, n° 3, 
1993, p. 53-63. 
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- Les programmes portant sur les propres fonds d'une bibliotheque, se voulant 

une mise en valeur d'un ou de plusieurs de ses collections particulieres, uniques ou 

prestigieuses. Cette collection est alors consideree comme une unite documentaire 

qui a une existence propre et dont on doit par consequent conserver 1'integrite dans 

un but historique, scientifique ou artistique, par exemple les archives Glenn Gould a 

la Bibliotheque nationale du Canada, ou une exposition virtuelle comme les 

enluminures de Charles V a la BnF. Ce type de programme concerne au premier 

chef les bibliotheques patrimoniales. 

- Les programmes entrepris autour d'une thematique, d'une epoque ou d'un 

champ de la recherche, qui ont pour objectif de constituer « un rassemblement 

intellectuellement coherent de documents »7, autrement dit une collection 

documentaire de reference de documents numerises, en principe inedite, dans la 

mesure oit elle n'avait pas auparavant d'existence physique en tant qu'unite 

documentaire. On utilise alors des documents plus ou moins eparpilles dans les 

magasins de conservation, dont on verifie ensuite la localisation, voire la presence, 

dans le catalogue. Mais ce type de programme depasse souvent les murs de la 

bibliotheque afin de mettre en commun des contenus disperses entre plusieurs 

etablissements. Cest le cas notamment du programme « Notre memoire en ligne » , 

lance par la Bibliotheque nationale du Canada en partenariat avec Flnstitut canadien 

de micro-reproduction historique (ICMH), les bibliotheques universitaires de 

Toronto et de Laval et la BNQ, afin de creer une collection de Canadiana, autour de 

1'histoirc et de la litterature canadienne, qui representerait la memoire collective des 

Canadiens9. Ce type de programme fait bien sur appel a une cooperation entre divers 

etablissements, 

Dans ce cas, une collection numerisee, accessible a distance a travers un reseau 

ferme securise ou via le Web, est non seulement un sous-ensemble des fonds de 

1'etablissement qui la cree, mais devient de ce fait egalement un element constitutif 

d'un ensemble de collections numerisees provenant des divers etablissements qui les 

7 Cest la definition que Bertrand Calenge donne d'une collection. Cf. Conduire tme politique 
doaimentaire, Ed. du Cercle de la Librairie, 1999. 
8 Disponible sur le Web : <Http://www. canadiana.org> [Vlsite le 19/11/1999] 
9 Actuellement, 3200 textes sont disponibles en ligne, en texte integral. 
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rendent accessibles hors de leurs murs, en d'autres termes, une partie de la mythique 

« bibliotheque virtuelle », 

Les deux programmes presentes ci-dessous n'entrent completement dans 

aucune des deux categories definies ci-dessus : leur caractere atypique vient du fait 

qu'ils se voulaient novateurs, mais selon deux orientations differentes. 
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II. La bibliotheoue nutnerique de la BnF 

L'idee, emise en 1988 par le President F. Mitterrand, etait de creer une «tres 

grande bibliotheque d'un genre entierement nouveau», autrement dit une 

bibliotheque virtuelle ou l'on pourrait consulter a distance sur support numerique les 

fonds anciens10 des collections patrimoniales de la BN (Bibliotheque nationale), 

alors conservees sur le site de Richelieu. 

Le projet, dont la mise en oeuvre a ete confiee a 1'etablissement public de la 

Bibliotheque de France (EPBF)11, cree a cette fin en 1989, s'est finalement elargi a 

la creation d'une bibliotheque reelle, certes a la pointe des nouvelles technologies, 

mais qui possederait egalement des collections physiques et serait situee dans un 

batiment a construire sur le nouveau site de Tolbiac. L'edifice tel que Dominique 

Perrault 1'avait congu dans son projet architectural, retenu le 16 aout 1989, etait 

prevu pour recevoir les ouvrages les plus rccents conserves dans les magasins de la 

Bibliotheque nationale, sur le site de Richclieu, soit environ 5 millions de volumes 

posterieurs a 1945. Une semaine plus tard, c'est la totalite du fonds12 que le 

gouvernement decidait finalement de transferer. 

Non seulement la realisation d'une bibliotheque numerique s'inscrivait dans le 

projet politique global du nouvel etablissement, mais il en etait Fun des aspects 

innovants. II a ainsi ete dote d'un budget13 et d'une organisation specifiques. 

Le projet consistait a creer une bibliotheque electronique « patrimoniale et 

encyclopedique14 de 100.000 documents13 », dont la BN ne serait pas la seule source 

10 Au debut, les fonds anciens et la Reserve de la Bibliotheque nationale ne devaient pas demenager 
11 Cf. Le decret du 13 octobre 1989 portant creation de 1'EPBF : « Etablissement public national a 
caractere administratif place sous la tutelle du ministre charge des grands travaux du Bicentenaire... [il] 
a pour mission de realiser a Paris une tres grande bibliotheque d'un type entierement nouveau. » Cette 
bibliotheque est designee par le sigle BDF (Bibliotheque de France). Le 3 janvier 1994, elle a fusionne 
avec Fancienne Bibliotheque nationale (BN) pour former la Bibliotheque nationale de France (BnF). 
12 Onze millions d'ouvrages imprimes sont conserves a la BN. Les plus anciens, ceux de la Reserve des 
livres rares et precieux, remontent au XlVeme siecle. Le depot legal avait ete instaure en 1537 par 
Frangois 1" 
13 Ce budget s*elevait a 70 millions de francs. 
14 Sachant que la recherche a la BN s'etait peu a peu limite aux sciences humaines. 
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grace a une politique de cooperation scientifique avec les organismes de recherche. 

Ces 100.000 documents representeraient le coeur de la collection, sachant que le 
• 16 fonds ne serait pas clos et devrait etre progressivement enrichi , 

La constitution de cette bibliotheque electronique repondait a plusieurs 

objectifs: reduire la pression sur les collections patrimoniales, elargir 1'acces a 

rinformation, transmettre les donnees a distance, et promouvoir sur place de 

nouvelles techniques de consultation sur ordinateur a la pointe de la technologie, 

visant a modemiser la recherche sur une grande variete de sujets, ce qui representait 
17 une offre sans precedant aux lecteurs et aux chercheurs . 

L'acces a distance et simultane serait offert sur des postes de lecture 
18 perfectionnes congus specialement a cet effet, les PLAO . Ces postes devaient 

promouvoir, en tant qu'aide a la recherche, de nouvelles formes de lecture savante 

(autres que lineaires) sur les textes numerises, grace a une interface intuitive 

permettant des fonctionnalitcs evoluees de navigation dans le document. Les 

chercheurs pourraient notamment effectuer une lecture comparative (lecture de 

textes par rapport a leur contexte) et travailler directement a 1'ecran, grace a des 

poses de reperes (signets, balises, surlignages) et a un bloc-notes destine a la saisie 

d'annotations. Ils auraient la possibilite d'effectuer des zooms, beneficiant ainsi 

d'une flnesse de details impossible a obtenir a partir d'un original, puis en tirer une 

copie sur papier ou disquette. L'utilisation de logiciels specialises serait egalement 

possible. 

15 Pour 1'ouverture, initialement prevue en fevrier 1997, on prevoyait trente millions de pages de textes 
numerises en mode texte ou image, soit 100.000 livres possedant une moyenne de 300 pages15, et 
300.000 images numeriques. 
16 Elle serait complete, selon JDW, avec 300.000 documents (100.000 documents, c'est la moitie de la 
taille d'une bibliotheque universitaire moyenne, ce n'est pas une bibliotheque du chercheur.) 
17 Cf. Virbel, J. Etude technique d'assistcmce a Velaboration du projet de la station de travail de la 
Bibliotheque de France. Rapport d 'etude. BDF, juin 1991. 
18 Poste de lecture assistee sur ordinateur. On les a designes par la suite sous le nom de PABN (Poste 
d'aeces a la bibliotheque numerique. Cf. Varon, E.. Structuration des coilections et documents 
mmerisis et Postes de I.ecture Assistee par Ordinateur a la BnF.... Enssib : Memoire de DCB, 1996. 
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1. Les criteres de la politiaue d'acauisition 

Une fois que les objeetifs generaux ont ete definis, on a procede, dans un 

premier temps, a une evaluation des contraintes techniques, et determine les criteres 

bibliotheconomiques. 

Un groupe de travail a ete constitue des 1989 pour reflechir sur la numerisation 

et aider 1'etablissement a prendre les grandes decisions. Ses resultats ont donne lieu 

a de nombreuses consultations et discussions. 

Les regles generales etablies etaient les suivantes: le fonds electronique de la 

BDF « doit repondre a des criteres de coherence intellectuelle permettant doffrir la 

plus grande visibilite », « est un sous-ensemble des fonds de la bibliothcque » et non 

« une reduction de la bibliotheque » ou « une reserve dans la Reservc » et « 1'acces 

au document numerise ne doit pas se substituer a la possibilite de consulter 

1'ouvrage original »19 L'idee etait de creer un modele de bibliotheque ideale. 

La collection numerique devait etre representative du patrimoine de la BN et de 

ses missions, c'est-a-dire offrir un « fonds de reference... dans les disciplincs 

d'excellence de la bibliotheque, constitue de corpus systematiques »„ Elle a ete 

congue selon deux perspectives: historique (editions originales et oeuvres 

completes) et critique/philologique (editions critiques et oeuvres completes dans des 

editions modernes). 

En novembre 1991, lors d'unc seancc, le Conseil scientifique de FEPBF a 

determine les orientations generales, aussi bien technologiques que scientifiques, et 

decide de creer une commission composee d'universitaires de toutes les disciplines, 

d'editeurs et de « grands lectcurs » qui travaillerait conjointement avec 1'equipe 

chargee du programme scicntifique afin de determiner « 1'ampleur ct la nature des 

corpus souhaites ». Parallelement, ll serait fait appel a des institutions specialisees et 

a diverses personnalites (universitaires, autcurs, editeurs, dirccteurs de grandcs 

bibliotheques de recherche, etc.). 

19 Cf. Richard, M. l.e programme de numerisation de la Bibliotheque de France. BBF, 1993, T. 38, n° 
3, p. 53-63. 
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Dans un second temps, on s'est penche plus precisement sur le contenu concret 

de la collection en dressant 1'inventaire des corpus a rassembler en priorite et en 
20 listant les titres des livres a numeriser, apres emprunt, achat ou reproduction . 

Debut novembre 1992, la commission d'experts reunis par Andre Miquel, apres 

examen, valide notamment le programme de numerisation des textes elabore par 

Fetablissement, en precisant qu'il est important de constituer un gros corpus de 

textes numerises en mode caractere, afin de mettre en valeur les nouvelles 

technologies informatiques d'acces destinees aux chercheurs. 

On arrive a une repartition de fait d'environ 20.000 volumes par discipline, et 

Fon descend a 15.000 si Fon soustrait de ce nombre les instraments de reference, 

dont les dictionnaires, et les periodiques (20%). 

2. ia constitution des donnees scientifiques 

Globalement, la constitution des corpus est en accord avec les principes 

generaux de la politique documentaire de la bibliotheque. 

La collection numerique, pour ce qui est du fonds, est avant tout patrimoniale, 

sa couverture chronologique s'etend de FAntiquite greco-latine au debut du XXeme 

siecle, allant croissant jusqu'au XlXe siecle qui atteint 40% ; le XXe siecle (apres 

1914), concerne des editions modernes et des monographies critiques ; la couverture 

linguistique privilegie le frangais, mais des auteurs non traduits peuvcnt etre 

proposes dans d'autres langues. 

Certaines disciplines (litterature et linguistique frangaises, philosophie, histoire, 

histoire des sciences) ou periodes chronologiques (Antiquite, Moycn-Age) ont fait 

Fobjet d'une exploration approfondie. Les corpus litteraire (30%), philosophique 

(9%), historique (26%), reprcsentent a eux trois environ 70% de la collection. 

D'autres corpus moins importants ont ete crees pour Fethnologie-anthropologie 

(3%), Ies sciences politiques (8%), Feconomie (3%) et le droit (3%); dans ces trois 

dernieres disciplines, les auteurs classiqucs sont souvent transdisciplinaires 

20 II a ete decide de ne pas numeriser directement les exemplaires de conservation, de crainte que la 
manipulation ne les deteriore et que Fimpossibilite de les derelier ne se repercute sur la qualite de la 
numerisation. 
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(Herodote, Bossuet, Michelet, Renan, Comte, ctc.). Les textes de reference ont ete 

completes par des fonds d'archives (par exemple, les Archives de la Revolutton 

frangaise), 

II a fallu elaborer une methode afln que le fonds ne soit pas une simple 

juxtaposition des oeuvres des grands auteurs et «menage des possibilites de 

decouverte ou de redecouverte. » « Les avancees de la rccherche se situent en effet 
91 dans le non explore, c'est-a-dire les auteurs secondaires.» . La bibliotheque 

numerique a donc ete structuree de la maniere suivante : dans chaque discipline, on 

trouve un noyau constitue par les textes fondamentaux; autour de ces textes ont ete 

organises des corpus de grands auteurs frangais, auxquels ont ete agreges des auteurs 

secondaires, souvent etrangers, ayant exerce sur leur ceuvre une influence (par 

exemple, Balzac est propose accompagne de Cooper et de Scott, dont il s'est 

beaucoup inspire). 

A cote de ces corpus, une place a ete laissee a « deux types de documents 

complementaires », outils importants pour Fetude et la recherche : les revues et les 

ouvrages de reference. 

Pour chaque discipline, des revues, aussi bien nationales qu'internationales ou 

regionales, ont ete selectionnees en fonction de 1'importance qu'elles y occupent 

(tres grande en ethnologie), et de leur complementarite avec les fonds d'auteurs ou 

de leur rarete (par exemple, Ies revues de litterature et d'art du debut du XXeme 

siecle), mais aussi en fonction de criteres materiels comme le format ou 1'existence 

d'une table des matieres. Les grandes revues generalistes incontournables comme le 

Mercure de France ont ete integrees, a cote de petites gazettes plus ephemeres, ou 

s'exprime dans tous les domaines le microcosme intellectuel d'une cpoque. 

Enfin, un fonds generaliste d'ouvrages de references de toutes disciplines ou 

transdisciplinaires, la ou sont reunis la source des savoirs d'une epoque, a ete integre 

a la base textuelle (dictionnaires, encyclopedies. glossaires, grammaires, etc.). 

21 J.-D. Wagneur, entretien du 20 decembre 1999. 
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3. Le rassemblement des documents 

Pendant la phase de projet, deux equipes, Pune scientifique et Pautre technique, 

soit une quinzaine de personnes, rattachees alors au departement de Pinformatique 

et des nouvelles technologies22, dans les bureaux dlvry, ont ete chargees de la mise 

en ceuvre du programme. 

La constitution des coilections en libre acces et celle des collections numerisees 

ont commence en meme temps, en 1991, faisant Pobjet du recratement specifique 

de deux equipes distinctes de responsables d'acquisitions, issus de Puniversite, 

specialistes d'une discipline. Une cooperation s'est mise en place avec les 

differentes commissions chargees de la politique documentaire pour les acquisitions 

destinees au libre-acces, et le contact entre acquereurs a ete constant, notamment 

sous forme de concertation visant a respecter une certaine complementarite, et 

d'echanges de fichiers informatiques, completant la base en rescau. Les acquereurs 

des collections physiques ont participe, chacun dans sa discipline, a Pelaboration 

d'une charte documentaire, fixant les grandes orientations, mais cette charte etait 

insuffisante pour la creation de Ia base numerisee, aux contours beaucoup plus 

precis23. 
r 24 L'equipe scientifique de numerisation etait composee de cinq acquereurs 

charges respectivement de la litterature, des sciences politiques, de Phistoire, des 

sciences et techniques. Encadres par un chef de projet, ils etaient en charge de la 

selection des contenus, et de Pidentification et de la localisation des ouvrages a 

Paide de tous les instruments de recherche bibliographique dont on disposait 

(catalogue general, fichiers de microfiches et microfilms23, etc.); ils maintenaient le 

22 En 1998, annee de 1'ouverture du rez-de-jardin, un departement de la bibliotheque numerique a ete 
cree a cote d'un departement des systemes d'information, a la direction des services et des reseaux 
(DSR). 
23 Cf. Tesniere, V. La politique d'acquisitions de la Bibliotheque de France. BBF, Paris, t. 38, n° 6, 
1993, p. 43-54. 
24 Actuellement quatre acquereurs continuent de travailler dans le departement de la numerisation : ils 
traitent la completude du fonds et s'occupent de la prochaine version de la base Gallica (III), a partir 
de deux sources : les fichiers des acquereurs des departements thematiques et la base de production ou 
figure tout ce qui est deja localise mais n'a pas encore pu etre numerise. En outre, ils chapeautent, 
notamment en faisant 1'interface editoriale, les acquereurs des departements thematiques charges 
desormais de selectionner des documents a numeriser dans leurs disciplines respectives. 
25 Chaque acquereur disposait de son lecteur de microformes pour visionner les microfiches, ou plus 
precisement les tables des matieres. 
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contact a 1'interieur meme de la bibliotheque, ainsi qu'a 1'exterieur, avec les 

universitaires et la recherche, avec d'autres bibliotheques ou institutions, avec les 

libraires, afin d'abonder le fonds initial de la Bibliotheque nationale, Ils 

beneficiaient d'une grande autonomie, dans le cadre du programme defini au 

prealable. 

La premiere selection a consiste a ctablir pour chaque discipline le corpus des 

grandes oeuvres, en cherchant a identifier les editions majeures, Vedition originale 

et les quelques grandes editions critiques d'une ceuvre, intermediaires ou 

contemporaines, lorsqu'elles presentaient un interet particulier, ainsi que les 

traductions frangaises d'ouvrages etrangers. Les oeuvres completes les plus proches 

de Vedition princeps ont ete privilegiees. Des oeuvres rares et des oeuvres celebres 

de nombreuses fois reeditees et toujours disponibles dans Ie commerce ont ainsi ete 

melees. Le but 6tait d'offrir aux chercheurs un ensemble significatif lui permettant 

aussi bien des approches comparatives, que philologiques et critiques. 

La deuxieme selection, consistant a trouver des auteurs secondaires, etait plus 

fine et plus complexe, car elle faisait appel a des criteres de choix moins balises. 

Pour justifier ces choix sur des criteres plus scientifiques, il fallait reconstituer les 

contextes culturels et scientifiques des grandes oeuvres (les cercles litteraires, les 

milieux intellectuels, les courants de pensee dans lesquels evoluaient les grands 

auteurs). Ces auteurs satellites ont ete selectionnes en fonction de Venvironnement 

socio-culturel des grands auteurs et de Vhistoire des idees. Cest a un veritable 

travail d'enquete que les responsables d'acquisitions se sont livres, a Vaide 

notamment d'instruments de recherche specialises, tels que des bibliographies de 

monographies, afin de determiner la representativite dans un courant de ces auteurs 

mineurs, souvent absents des bibliographies, et leur insertion dans la problematique 

d'une epoque. (modele de la bibliotheque de Warburg)26. 

L'equipe d'acquereurs a procede a la selection des textes en fonction de trois 

types de criteres: intellectuels (importance dans le champ disciplinaire vise, 

complcmentarite par rapport aux autres titres choisis), patrimoniaux (rarete d'un 

26 Cf Renoult, D. La bibliotheque numerique de la BnF ; eonception, methodes, resultats. Document. 
numerique, 1998, vol. 2, n° 3-4. 
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texte, d'une edition), et physiques (etat de conservation des supports, format - en 

particulier pour les revues anciennes), et, uniquement pour les periodiques, 

1'existence d'une table des matieres. 

La majeure partie des documents ont ete numerises directement a partir des 

fonds de la Bibliotheque nationale, notamment en ce qui concerne le Depdt legal 

d'une epoque, par exemple de vieux periodiques. 

Mais la Bibliotheque nationale n'est pas le seul reservoir ou l'on puise: les 

grandes editions des grands auteurs sont en effet disponibles dans le commerce. 

Concernant certains ouvrages physiques, deux marches ont donc ete conclus avec 

des libraires: avec Decitre a Lyon et avec la librairie des PUF a Paris, pour 

1'acquisition, dans un premier temps, de 35.000 livres. 

Concernant 1'acces a des fonds physiques, des accords de partenariat ont ete 

conclus avec des institutions exterieures, par exemple avec le service des Archives 

de 1'Academie des Sciences (alors en cours de numerisation) pour obtenir 1'acces a 

des ouvrages rares ou fragiles (Comptes-rendus des seances, Memoire des Savants), 

ainsi qu'avec les bibliotheques de 1'Ecole polytechnique et de 1'Universite d'Orsay, 

pour Vhistoire des sciences. 

L'acces a des bases textuelles numeriques a egalement pu etre negocie avec des 

etablissements qui travaillaient deja en mode texte, par exemple 1'INALF pour 

1'acces a la base Frantext27, ou le CNRS, qui etait en train de constituer son « Tresor 

de la langue frangaise » a partir de textes rassembles depuis le debut des annees 

1960. 

Des supports de substitution, notamment de type photographique, ont ete en 

partie utilises, aussi bien a 1'interieur de Vetablissement qu'a 1'exterieur. Un plan de 

reproduction photographique, faisant 1'objet d'une entente BN/EPBF, a ete lance, 

croisant criteres de conservation et criteres documentaires. Quand 1'edition originale 

n'etait pas microfilmee, on prenait Voriginal ou bien l'on en commandait une 

microfiche. La BN possedait environ 500.000 documents sur microfilm, issus du 

27 3000 oeuvres en ont ete extraites pour la collection numerique de la BDF. 
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plan de sauvegarde28. II a ete prevu d'en utiliser 60.000 dans le cadre de la 

campagne de numerisation, dont celles de la Reserve, qui seraient completees le cas 

echeant par de grandes collections de microfiches achetees dans le commerce et 

egalement en puisant dans le reservoir des microformes d'autres bibliotheques ou 

institutions, en fonction de leurs pdles d'excellence, par exemple a la Bibliotheque 
7Q municipale de Lyon pour les ouvrages lvonnais du XVIe siecle . 

En 1991, apres un test, il a ete decide de numeriser 40.000 titres a partir de 

volumes papier et 60.000 a partir de microformes. 40% des documents sources ont 

donc ete numerises d'apres des originaux papier30, dont 40.000 titres specialement 

acquis dans des librairies pour etre massicotes"'1. 60% des documents sources ont ete 
32 numerises d'apres des microformes (sur microfilm 35mm ou microfiches) . 20.000 

titres provenaient d'etablissements partenaires et 26.000 titres des collections 

d'imprimes de BN. 

A la suite d'appels d'ofTres europeens lances en 1992 et 1993, la creation de la 

base a ete confiee a deux prestataires. La numerisation s'est faite principalement en 

mode image (90%), tvpe fac-simile, au format TIFF (taux de resolution allant de 300 

a 400 dpi selon les documents), option alors la plus rapide et la moins couteuse. 

L'OCR posait en effet un probleme pour la majorite des documents a cause des 
33 tvpographies anciennes, impliquant trop de corrections a faire manuellement . 

2S En France, des la fin des annees 1970, un certain nombre de documents ont ete reproduits, pour des 
raisons de conservation, sur des substituts photographiques, microfiches, microfilms, inversibles noir et 
blanc ou couleur. ektachromes, selon les supports physiques. 
29 Cf. Varon, E., op. cit.. 
30 La plupart des livres ont ete scannes a une resolution de 300 DPI, dont 20% a 400 DPI parce que 
necessitant une resolution plus fine pour rendre les caracteres plus lisibles. 
31 Apres massicotage, ils etaient numerises page par page par un scanner a la pointe de la technologie a 
une vitesse approximative de 8000 pages par jour, pour un cout moins eleve (moins d' 1 franc par 
page). 
32 Elles ont ete numerisees a un rythme de 3000 a 5000 pages par jour, sur des scanners automatiques 
Pindar. Cette technique coute un peu moins de 1F50 par page. 
33 I.e mode texte ne concemait donc que 10% des documents, soit a terme environ 10.000 titres 
prevus, sachant que les tables des matieres etaient numerisees en mode texte. Cependant, une petite 
partie des textes numerises en mode image pourront faire Pobjet ulterieurement d'une conversion en 
mode texte, grace a des logiciels OCR de plus en pius fiables et economiques. Par ailleurs, certains 
fonds ont ete extraits de bases exterieures ou ils figuraient deja en inode caractere. 
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En ce qui concerne les droits d'auteur, les premieres negociations ont eu lieu en 

1991» pendant la phase experimentale du projet: des protocoles d'accord ont alors 

ete signes avec le SNE (Syndicat national de Vedition)34 et avec les editeurs, ainsi 

qu'avec les diverses societes reprcsentant les auteurs. Depuis mars 1997, des 

conventions specifiques sont en cours de negociations avec chaque maison d'edition 

concernee et avec chacune des societes collectives de gestion des droits d'auteurs 

pour chaque titre concernant les traitements autorises du fonds (consultation simple, 

impression, dechargement partiel)35 et les modes de remuneration et de repartition 

des ayants-droits. 

4. La numerisation des imaees et des documents audiovisuels 

Chacun des departements des collections specialisees a travaille sur des projets 

en relation avec ses documents : sur les 19 projets proposes, 16 ont ete retenus, dont 

une dizaine ont ete mis en oeuvre en 199636. 

Les images, ektachromes, diapos, vues ou illustrations sur papier proviennent 

en grande partie des fonds patrimoniaux des departements specialises (Estampes et 

Photographie, Manuscrits, Arts du spectacle, Monnaies et medailles, etc.) ou de la 

Reserve de la Bibliotheque nationale et, dans une moindre mesure, d'autres 

etablissements publics : La Documentation frangaise, 1'Ecole nationale des Ponts et 

Chaussees, lTnstitut Pasteur, FObservatoire de Paris, et de diverses associations et 

agences de presse (Magnum, agencc France Presse, Svgma, Rapho, etc.,). 300.000 

images fixes ont ete numcrisees en differentes rcsolutions, variant de 1000 a 6000, 

en fonction de la qualite du document et du niveau de details voulu. 

Le departement de FAudiovisuel a mene un programme de transfert sur 

supports numeriques de ses documents patrimoniaux les plus remarquables, extraits 

34 Un accord cadre a ete signe avec le SNE, fixant les conditions dans lesquelles les documents encore 
proteges par le droit d'auteur pouvaient etre communiques sur le site de la BnF, sachant que la 
question de la diffusion a distance n'a encore donne lieu a aucun accord. Actuellement, Ia BnF verse 
400 000 francs par an a la SNE, conformement a la convention signee entre les deux parties. 
35 Cf. Game, V. La constitution d'un fonds d'images et d'ouvrages numerises par la BNF. Bulletin de 
l'ABF, 1996, n° 172, p. 89-92. 
36 Duchemin. P.-Y. La numerisation des documents cartographiques: problemes techniques et 
juridiques ; fexperience de la Bibliotheque nationale de France. Inspel, 1997, vol. 30. n° 1, p. 57-70. 
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notamment des archives de la parole, afin de les rendre accessibles, images animees, 

documents sonores et documents multimedia. 

5. Le serveur Gallica 

La constitution de la Bibliotheque numerique avait debute en 1991. Cette 

' bibliotheque interdisciplinaire de sciences humaines et sociales, representative des 

poles d'excellence de la BnF, comporte actuellement 86.000 documents en mode 

images et 2600 titres en mode texte, soit 25 millions de pages numerisces. Elle est 

composee d'environ 80% de monographies et 20% de periodiques. 

Pour sa consultation, 80 PABN ont ete mis en service sur les deux sites de la 

BnF et aux deux niveaux de Tolbiac, en octobre 1998, lors de 1'ouverture des salles 

de lecture du Rez-de-jardin, ainsi que des PAV (postes audiovisuels) dans les salles 

audiovisuelles des deux niveaux. Malheureusement, les droits etaient encore en 

cours de negociation pour un grand nombre d'ouvrages numerises, ce qui limitait 

momentanement les aeces a cette bibliotheque numerique. 

En 1997, la BnF a donc decide d'offrir sur son site Web37, cree un an plus tot, 

un echantillon de la bibliotheque numerique, sous le titre « Gallica »38. La selection 

de cet echantillonnage s'est faite en combinant le critere juridique (documents 

tombes dans le domaine public) et un critere intellectuel (choix du XlXe siecle 

frangais, productif et novateur en de multiples domaines et bien represente dans la 

collection numerique). La premiere version proposait 2500 titres en mode image, 

300 en mode texte provenant de la base Frantext de 1'INALF (CNRS)39, et 7000 

images fixes. 

Pour la constitution de la version suivante, « Gallica classique », en octobre 

1998, la BnF a engage de nouveaux partenariats avec les editeurs Acadcmia 

(oeuvres completes de Chateaubriand et celebre edition Furne de La Comedie 

Humaine de Balzac) et Bibliopolis (une centaine de volumes de la collection des 

37 Sie disponible sur le Web : <htto ://www.bnf.fr> fVisite le 13/12/991 
38 Galliea est un serveur experimental qui fonctionne sur un serveur quadri-processeurs fourni par les 
societes Sequent et Bull. Son site est disponible sur le Web : <http ://www.gallica.bnf.fr> [Visite le 
13/12/991 
39 L'INALF est Flnstitut national de la langue fran^aise. Cf. Annexe n° 8, p.. 
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Classiques Garnier), afin d'offrir de nouvelles oeuvres en mode texte. Cette 

nouvelle version de Gallica donne acces a 5000 textes (monographies et 

periodiques)40 et a 10.000 images fixes41, realisees en collaboration avec le Musee 

de 1'Homme, la Maison Pierre Loti, FEcole nationale des ponts et Chaussees, le 

Museum d'Histoire naturelle et la Mediatheque du Patrimoine et de Farchitecture, 

documents auxquels s'ajoute une heure de ressources sonores42. 

La prochaine version, Gallica III, bientdt en service, offrira 70.000 documents, 

dont 35.000 textes, c'est-a-dire grosso modo les oeuvres libres de droits de la 

bibliotheque numerique. La BnF espere atteindre symboliquement dans son budget 

le « 1% numerisation ». 

40 Numerises en mode image (300 ou 400 dpi), stockes sous format TIFF et compresses suivant la 
norme CCITT groupe 4. Les tables des matieres sont numerisees en mode texte afin de permettre une 
indexation des acees. 
41 Numerisees a la resolution 2000 X 3000 ou 1000 X 1500 et stockees en resolution video avec 
application d'une compressions JPEG 10. 

Presentees au format RealAudio. 
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M, La collection numerique de la BNQ 

v ; 

La Bibliotheque nationale du Quebec43 a ete creee le 12 aout 1967 par une loi 

de VAssemblee nationale. Elle a herite des collections, des biens et de Vimmeuble 

de la Bibliotheque Saint-Sulpice, a Montreal, fondee en 1915 et acquise en 1941 par 

le gouvernement du Quebec. De 1967 a 1989, la BNQ constituait une Direction 

generale rattachee au Ministere des Affaires culturelles. Le ler avril 1989, une 

nouVelle loi lui confere un statut plus autonome de corporation. Elle est desormais 

dirigee par un conseil d'administration qui releve directement de la Ministre de la 

Culture et des Communications du gouvernement du Quebec. Cest de la que 

proviennent tous les credits de la BNQ44. Le Quebee est la seule province du Canada 

a posseder une bibliotheque de statut national. II existe par consequent deux 

bibliotheques nationales au Canada. 

La BNQ, en tant qu'institution nationale, symbolise la mcmoire du Quebec. 

Son role est d'identifier, de conserver et de diffuser le patrimoine documentaire 

quebecois publie dans la province du Quebec, ainsi que tout document relatif au 

Quebec paraissant a Vexterieur du territoire. 

Le dccret sur le depot legal est entre en vigueur en janvier 1968. II s'appliquait 

alors aux documents publies (livres, brochures, periodiques, livres d'artistes, 

partitions musicales, cartes et plans). En 1992, un nouveau reglement Va elargi aux 

estampes, affiches, reproductions d'oeuvres d'art, cartes postales, enregistrements 

sonores, ainsi qu'aux nouveaux supports d'information, logiciels et documents 

electroniques. Les editeurs quebecois sont tenus de deposer deux exemplaires45 dans 

un delai d'une semaine apres toute publication. L'un de ces exemplaires est destine 

a la conservation absolue, Vautre a la communication. 

43 Cf. Poirier, V, Rapport de stage : stage d'etude d la Bibliotheque nationale dti Qiiebec, 
Viileurbanne : Enssib, DCB8, 2000, p. 10-13. 
44 Sauf pour eertains projets a 1'echelle federale qui ont ete fmances par le gouvernement d Ottavva, 
par exemple le CIP (Programme de Catalogage avant Publication). 
45 Les editeurs quebecois doivent donc deposer deux exemplaires a la BNQ et deux exemplaires a la 
BNC (Bibliotheque nationale du Canada). 
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D'apres les statistiques les plus recentes46, la BNQ possede 3 776 513 unites 

materielles (tous supports confondus), soit 551.888 titres. 

Les collections de diffusion sont reparties sur les trois sites, les monographies 

dans 1'edificc Saint-Sulpice, les rcvues, les joumaux et les publications officielles 

dans 1'edifice Aegidius-Fauteux, et les archives privees et les collections speciales 

(ouvrages rares et anciens, livres d'artistes et de bibliophilie, cartes geographique, 

estampes, affiches, partitions musicales, cartes postales, enregistrements sonores) 

sur le site principal, rue Holt. Cest la que se trouve le centre de conservation; il 

abrite Vensemble des exemplaires de conservation, dont la Reserve des imprimes. 

Celle-ci est composee de livres rares et anciens (7000 titres), parmi lesquels se 

trouvent les premiers imprimes quebecois, datant de 1764 a 1820, et des ouvrages 

relatifs au Quebec imprimes ailleurs avant 1821. Les publications quebecoises 

anterieures a 1820 et les publications etrangeres anterieures a 1800 sont conservees 

rue Holt. 

1. La conception du prosramme 

Le programme de numerisation, dans sa conception, a ete directement lie au 

developpement de la base de donnees bibliographique sur le site Web de la 

bibliotheque. 

Des le debut des annees 1990, dans le cadre du partenariat entre la BNQ et 

Ventreprise Best-Seller, chargec en 1991 de Vinstallation du SIGB47,1'idee avait ete 

evoquee de constituer une banque d'images, En 1993, la base de donnees 

bibliographique48 etait consultable a distance sur Internet via une emulation Telnet. 

L'objectif suivant etait la creation d'un site Web. 

Poursuivant sa collaboration avec la BNQ, Best-Seller a mis au point un projet 

de catalogue multimedia en mode graphique, qui serait integre sur le futur site Web 

de la bibliotheque et permettrait de rattacher aux notices bibliographiques des 

extensions multimedia (images, sons, textes). En eliquant sur une imagette devant 

46 Cf. Rapporl anmml 1998-1999. Bibliotheque nationale du Quebec. 
47 Systeme informatise de gestion de bibliotheque. 
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une notice bibliographique, on pourrait obtenir immediatement a Vecran le contenu 

integral du document numerise correspondant. 

En 1994, le FAI (Fonds de 1'Autoroute de Vlnformation), a lance un concours 

pour le financement de projets visant la creation de contenus et de services en 

langue frangaise sur le reseau Internet. Le projet propose par la BNQ et Best-Seller 

repondait a ces deux critcres puisqu'il permettait de developper un prototvpc cree 

par une entreprise quebecoise tout en offrant a la BNQ la possibilite de numeriser 

unc partie importante de ses collections afin de les diffuser sur Intemet. II a donc ete 

accepte49 en decembre 1995, pour un cout total de 1,76 millions de dollars 

(canadiens), dont une subvention de 450 000 C$ versee par le gouvernement 

provincial (50% etant destines a Best-Seller). Deux annees etaient accordees pour sa 

mise en ceuvre. Cetait le premier projet de numerisation massive initie au Quebec, 

en bibliotheque. 

Le programme comportait trois axes : la crcation d'un serveur Web dynamique, 

permettant d'y integrer le futur catalogue multimedia, la creation de donnees 

numerisees et la conception de liens multimedia, afin de relier les fichiers 

numeriques contenant les donnees numerisees de tous types (textes, sons et images) 

aux notices bibliographiques du catalogue50. Le site Wcb a ete cree en juin 1996 et 

une premierc demonstration a pu etre proposee peu apres sur le catalogue Iris51. 

A la suite de 1'appel d'offres lance au printemps 1996 aupres des entreprises, la 

numcrisation a debute en automne 1996 pour la partie iconographiquc et en janvier 

1997 pour la partic textuelle. 

48 Cf. Ledoux, S. Regards sur la banque de donnees de la BNQ. A Rayons ouverts, janv.-mars 1988, 
1™ annee, p. 5. 
49 Le projet avait ete refuse au niveau federal, mais il a ete accepte par le gouvernement provincial. 
50 L'ctiquette 856, recemment integree au format Marc, pcrmet de saisir dans une notice 
bibiiographique 1'adresse URL d'un fichier numerique afin de creer un lien. 
5! Cf. Bedard, L. Iris multimedia, un pas vers la bibliotheque virtuelle quebecoise. A Rayons ouverts, 
avril-juin 1997, lOe annee, n° 38, p. 14. Cf. Ledoux, S. IRIS en fait encore un peu plus. A Rayons 
ouverts, juill.-sept. 1997, lOe annee, n° 39, p. 1. 
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2. Les obiectifs de la numerisation 

La BNQ souhaitait entreprendre une operation de numerisation pour plusieurs 

raisons : d'une part, afin de participer au mouvement general amorce par Ies grandes 

bibliotheques vers la mise a disposition de contenus integraux sur Internet, d'autre 

part, afin d'assurer une meilleure diffusion du patrimoine documentaire quebecois, 

grace a la constitution d'un premier corpus quebecois d'oeuvres numerisees, 

«1'equivalent du Gallica de la BnF, mais a Fechelle du Quebec. Si on peut lire 

Victor Hugo a 1'ecran, pourquoi pas Laure Conan »52. 

Les documents iconographiques, qui constituent, de par leur nombre, leur rarete 

et leur variete, 1'unc des richesses de la BNQ, se sont d'emblee imposes (estampes, 

livres d'artiste, cartes geographiques, etc.). Les textes ont ete evoques en second 

lieu. 

3. La selection des documents 

Le choix de tous les types de documents repondait a des criteres intellectuels 

communs : documents quebecois ou relatifs au Quebec, sur tous les sujets, avec une 

priorite pour 1'histoire, la societe, et la litterature. 

Le programme de numerisation s'est deroule en deux phases. II a debute en 

automne 1996, avec les images (estampes, affiches, cartes postales, livres d'artistes, 

cartes geographiques et illustrations du fonds Massicotte), les textes et les 

enregistrements sonores. La deuxieme phase, en 1998-1999, ne concernait que 

1'iconographie : elle visait a completer la premiere phase dans le cas des estampes, 

des affiches, des livres d'artistes, des cartes postales, mais aussi a developper de 

nouveaux axes avec les illustrations de revues anciennes et les cartes geographiques. 

La numerisation des images est restee prioritaire sur celles des livres. Les choix 

etaient en effet plus simples, qu'il soient techniques (seulement mode image) ou 

intellectuels (logique de collections completes, lorsque le nombre s'y pretait/ choix 

effeetues par des bibliothecaires specialises par supports) et posaient moins de 

52 Extrait d'un document interne : « La numerisation a la Bibliotheque nationale du Quebec » par S. 
Ledoux, responsable de la base de donnees Iris, et Philippe Martin, chef de division du systeme 
informatique. 
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problemes de droits. La plupart des editeurs de cartes postales anciennes n'existaient 

plus, aucun droit n'a ete demande pour les afTiches et les cartes geographiques, et, 

en ce qui concerne les estampes et les livres d'artistes, les auteurs encore vivants 

consideraient la difiusion de leurs oeuvres sur Internet plutot comme un hommage. 

Documents iconographiques et sonores 

Les documents iconographiques et sonores tires des Collections speciales de la 

BNQ constituaicnt donc la majeure partie du programme de numerisation. Chaque 

support, chaque type de document, a donne lieu a des projets speciflques. Des 

volontes de numerisation sont parties de la base et des idees sont venues au fur et a 

mesure que le projet avangait. Le plus souvent, ce sont les bibliothecaires 

responsables d'une collection speciale ou specialistes d'un tvpe de support qui en 

ont demande la numerisation aupres de la direction. Cclle-ci a ensuite decide des 

priorites en fonction du budget. 

La selection s'est essentiellement efifectuee selon des criteres documentaires 

(pertinence par rapport au thcme «Quebec», interet documentaire), de valeur 

patrimoniale (rarete et qualite de la representation) et techniques (possibilite et 

qualite de numerisation- rendu, visibilite53 ou audibilite,...), avec une volonte de 

representer equitablement le vivier d'artistcs par un echantillonnage. Par ailleurs, 

1'integration de ces documents en tant qu'extensions au catalogue multimedia 

supposait qu'ils y figurent deja, autrement dit qu'ils aient ete traites. Ceux qui ne 

Vetaient pas (par exemple les cartes postales) ont du subir un traitcmcnt minimal 

prealable dans de petites bases de donnecs independantes creees et gcrees par les 

spccialistes de ces documents34. 

Parmi environ 20.000 estampes representant 14.000 titres, 9000 ont ete 

numerisees (soit les oeuvres de 860 estampiers) et 4000 sont en cours. Sur pres de 

53 La numerisation des images, du fait de la qualite inegale des prises de vues, a necessite de nombreux 
essais et de multiples verifications. C'est le film Ektachrome 64 de Kodak en 35mm qui a finalement 
ete choisi. 
54 Avec le logiciel de gestion de bases de donnees Inmagic DB/ TextWorks 3.1. 
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2500 livres d'artistes35 et de bibliophilie, 500 ont ete selectionnes pour leur 

originalite, leur rarete, leur reliure et la qualite de leurs illustrations56. 

Au sein d'une collection de plus de 6000 affiches57 traitees dans le catalogue 

IRIS, 1500 ont ete choisies, portant sur une trentaine de sujets. 

Lors de la premiere phase de numerisation. 6500 cartes postales58 ont ete 

prelevees sur un total d'environ 22 000, privilegiant les villes de Montreal et de 

Quebec. 1400 sont en cours de traitement dans le cadre de la deuxieme phase, soit 

un total de pres de 8000. 

La collection des albums de raes du fonds Massicotte59, tres fragile et tres 

consultee, soit 6000 illustrations portant sur le Montreal des annees 1870-1920 a ete 

entierement numerisee. 

Deux mille plans d'assurance-incendie60, produits entre la fin du XlXe siecle et 

le debut du XXe siecle par de grandes compagnies d'assurance et ou figure le detail 

des batiments de Montreal61, ont egalement ete selectionnes pour la numerisation. 

Celle-ci a ete effectuee a partir de la version microforme des doubles conserves a la 

British Library62, les originaux detenus par Ottawa ayant brule en 1925. En outre, 

1400 cartes geographiques provenant du fonds de la BNQ, numerisees en 1999, sont 

en cours d'integration sur le site Web63. Le fonds est compose de pres de 500 cartes 

en serie, de 312 titres de cartes monographiques anciennes, d'une centaine de plans 

de municipalites au Quebec, et de cartes cadastrales et pedologiques, tres 

demandees. 

55 Inclus dans le depot legal, en un exemplaire, depuis 1968. 
56 Cf. Alix, S. La numerisation de 9000 estampes et 550 livres d'artistes. /I Rayonsouverts, lle annee, 
n° 41, janv.-mars 1998, p. 6-7. 
57 Les affiches sont concernees par le depot legal depuis 1992. 
58 Les cartes postales n'entrent par depdt legal que depuis 1992, mais la BNQ possedait une collection 
de cartes postales anciennes (1900-1970), constituee a partir de dons. 
59 Edouard Massicotte etait un archiviste du debut du siecle. A partir de coupures de journaux, il a 
constitue des albums de roe sur Montreal entre 1870 et 1920. 
60 Cf. Lepine, P. Les plans d'assurance contre les incendies. A Rayons ouverts, 9e annee, n° 35, juil -
sept. 1996, p. 6-7. Suite au dernier grand incendie de Montreal, en 1866, ces plans permettaient aux 
assureurs de situer les constructions en bois et celles en brique, devenues obligatoires. 
61 Ces plans offient un etat du tissu urbain de Montreal a cette epoque et on y trouve des indications 
telles que le nom du proprietaire. Ils constituent donc des documents precieux pour 1'historien, le 
demographe, le genealogiste, 1'urbaniste ou encore le romancier. 
62 Ces plans ne donneront lieu qu'a une consultation locale, dans les salles de lecture de la BNQ, car la 
British Library a refuse qu'ils soient diffuses sur le Web. 
63 Cf. Poirier, V. op, cit., p. 10-13. 
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Enfm, 8000 illustrations diverses (premieres photographies, publicites, 

caricatures, gravures de mode, etc.) tirees principalement de trois revues 

montrealaises de la fin du XlXe siecle, L 'Opinion publique (1870-1883), Le Monde 

illustre (1870-1907) et L 'Album universel (1902-1907), et choisies en fonction de 

leur qualite, de leur richesse iconographique et de Vaccessibilite des originaux, ont 

ete numerisees et seront bientot integrees sur le site Web. Un autre projet est en 

cours de preparation, il s'agit d'i!lustrations tirees de la collection des monographies 
64 anciennes . 

Pour constituer le corpus discographique, cnviron 2000 pieces musicales65 ont 

ete choisies au sein d'une collection de 6000 titres dc disques 78 tours, representant 

le repertoire du debut du siecle : 25% de musique folklorique et populaire (annees 

1930), 75% de chansonniers quebecois. La selection s'est faite a partir d'une liste 

d'interpretes (161, choisis pour Fimportance de leur discographie et leur place dans 

1'histoire musicalc) et sur la base de criteres techniques (elimination des mauvais 

enregistrements). Les disques ont ete directement enregistres, apres un 

depoussierage, sur rubans DAT au moyen d'une enregistreuse numeriquc. La 

conversion a ete faite au format WAV, puis compresse avec RealAudio. 

Documents textuels 

Ce sont les textes qui ont pose le plus de problemcs du point de vue de la 

selection. 2000 titres etaient prevus, mais il etait difficile de trouver des oeuvres par 

manque de materiau, car il fallait elimincr les ouvrages posterieurs a 1950, du fait 

des problemes de droits d'auteur, puis ceux qui ne repondraient pas aux criteres 

physiques et techniques. 

Fallait-il «saupoudrer» ou privilegier certains sujets ? Un petit comite66 

compose du PDG et du directeur de la Reference, entoures de quelques ecrivains, a 

64 Idem, ibidem. 
65 Cf. Therien, R La numerisation de 2000 pieces musicales. A Rayorn ouverfs, 12' annee, n° 46, 
avril-juin 1999, p. 4-5. Les premiers enregistrements sonores, au Canada, datent de 1897. La BNQ en 
possede un total de 41 000, couvrant pratiquement tout le XXe siecle. 
66 Le comite de numerisation est actuellement compose du PDG, du secretaire general, du directeur du 
traitement documentaire et de la directrice des acquisitions. 
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67 ete mis en place en interne pour reflechir sur les titres de livres a selectionner . A 

1'issue de deux ou trois reunions et consultations aupres de professeurs d'universite, 

les echeances temporelles etant trop limitees pour definir des parametres et des 

choix philosophiques, 1'idee est venue de se greffer a une reflexion deja faite : le 

comite a decide de choisir le DOLQ (Dictionnaire des (Euvres Litteraires du 

Quebec)68 comme reservoir bibliographique, considerant qu'il s'agissait d'une 

ceuvre de qualite produite par des universitaires, ou etaient listes les livres quebecois 

consideres comme les plus importants par ces experts: cet ouvrage remplissait donc 

tous les critcres intellectuels de selection (ouvragcs relatifs au Quebec et publies en 

langue frangaise) et, en ce qui concerne le premier tome (1900-1920), les criteres 

juridiques, 

Le corpus obtenu correspondait a un «juste portraitde la societe quebecoise 

depuis la Nouvelle-France jusqu'au debut du XXe siecle », sachant que le terme 

« oeuvre littcrairc » couvre a peu pres toutes les disciplines des sciences humaines, 

avec une majorite d'oeuvres litteraires et religieuses. Le DOLQ se definit lui-meme 

comme un « ouvrage de reference sur toutes les oeuvres qui peuvent constituer le 

corpus de la litterature qucbecoise, sans egard pour leur popularite ou leur 

qualite. »69 Les universitaires qui ont congu ce dictionnaire expliquent ainsi leur 

demarche : «Notre desir d'etre exhaustifs ne devait pas, toutefois, nous faire 

assimiler ce corpus a un simple catalogue d'imprimes. [...]. Apres beaucoup de 

consultations, nous en sommes venus a fixcr 1'objcctif suivant: refleter Vactivite 

litteraire de chaque epoque d'apres 1'idee qu'elle se faisait de la litterature. [...]. 

Certaines oeuvres mediocres re^oivent, en effet, un traitement particulier, a cause de 

1'influence qu'elles ont exercee sur la vie culturelle d'unc epoque. »70 

Cest un corpus de base qui comporte les textes les plus fondamentaux pour la 

comprehension du Quebec; d'une part, il constitue une vitrine de la culture 

quebecoise, d'autre part, il offre au public un acces gratuit a des auvres majeures. II 

67 Cf. Lacroix, Y.-A. « L'acces gratuit a 360.000 pages de monographies quebecoises numerisees » in 
A rayorn ouverts, n° 42, avril-juin 1998. 
68 Dictionnaire des mtvres litteraires du Quebec - Lemire, Maurice dir. - « 2e ed. rev. corr. et mise a 
jour, Fides, Montreal. 
69 Idem, tome premier, p. IX. 
70 Idem, tome premier, p. X. 
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n'est pas clos et sera eventuellement enrichi en fonction cies besoins exprimes et 

suscites. 

Le tome I, couvrant la periode ancienne (« Des origines a 1900 »), a pu etre 

retenu dans sa totalite, parce qu'il portait sur des ceuvres tombees dans le domaine 

public. Dans le tome II (« 1900 a 1939 ») n'ont ete preleves que les ouvrages 

d'auteurs dont le deces etait anterieur au 31 decembre 194771. Les ouvrages en 

langue anglaise, en tout petit nombre, ont ete ecartes. Environ 2000 titres ont ete 

selectionnes. 

A partir de ce reservoir bibliographique, une equipe de bibliothecaires a 

effectue un depouillement systematique visant a identifier les ouvrages dans le fonds 

de la BNQ. II etait rare qu'on ne les y trouve pas, et rien n'a ete fait pour se les 

procurer lorsqu'ils n'y etaient pas, sauf quelques titres anciens qui ont ete achetes. II 

fallait que le budget soit depense rapidement, les delais etant trop courts pour faire 

appel au PEB ou pour racheter. On puisait en priorite parmi les exemplaires de 

diffusion et, lorsque qu'ils manquaient ou n'etaient pas en bon etat, on avait recours 

a 1'exemplaire de conservation. 

Parmi les ouvrages presents dans les fonds de la BNQ, quelques-uns n'ont pas 

ete retenus pour la numerisation, essentiellement parce qu'ils ne repondaient pas 

aux criteres physiques exiges par la conservation ou par les options techniques 

prises par la bibliotheque en fonction des imperatifs budgetaires et des contraintes 

de temps ; ainsi, le dereliage et le massicotage, ainsi que toute numerisation a partir 

de microformes (a cause du cout trop eleve, soit 10 C$ la reproduction) avaient ete 

ccartes. 

Plus d'une centaine de documents ont ete elimines sur des criteres physiques : 

les ouvrages anciens en mauvais etat (reliure abtm.ee, papier acide) ou trop fragiles 

pour etre manipules dans une operation de numcrisation, ceux qui n'etaient pas 

numerisables a cause d'une reliure trop scrree, de marges trop etroites ou d'un 

format trop grand, ceux enfin qui n'existaient que sur support microforme. 

71 Verification de la date de deces des auteurs dans les fichiers d'autorites de la base. 

39 



Finalement, 1500 titres ont ete retenus, auxquels ont ete ajoutees environ 200 

partitions musieales. 

La numerisation a ete realisee sur place72' de janvier 1997 au printemps 1998. 

Cest le mode image (photographie page par page)73 qui a ete choisi pour Vensemble 

du corpus, representant 360.000 pages. Cependant, un petit nombre de vingt 

documents74, selection dans la selection, choisis pour leur interet historique pour le 

Quebec ou pour leur rarete, ont fait 1'objet d'une numerisation en mode texte a titre 

experimental, a Fexception des livres en vieux frangais qui n'ont pas ete retenus, a 

cause des problemes lies aux logiciels de reconnaissance de caracteres. 

4. L 'intesration sur la base Iris 

A ce jour, la BNQ possede un fonds de documents numeriscs important et 

multiforme, accessible gratuitement sur son site Web75, de deux manieres, soit par 

1'intermediaire du catalogue IRIS76, soit a partir du menu general, avec une 

presentation specifique autonome. 

La base de donnees IRIS comporte 488.282 notices bibliographiques, 

correspondant a 350.986 titres de monographies, 45.324 titres de periodiques, 

64.854 titres de musique imprimee et de documents sonores, 19.641 titres de 

documents iconographiques et 7477 titres de documents cartographiques, 

electroniques et autres77. La collection numerique, constituee en trois lots successifs, 

comprend aujourd'hui 53.200 images fixes, 363.400 pages de livres et 1560 
70 enregistrements sonores . 

Les statistiques de consultation du site sont en augmentation: en 1997, on 

enregistrait en moyenne 250 sessions par jour et en 1999, 700 sessions par jour, 

72 Tache executee a la bibliotheque meme par une technicienne de 1'entreprise NCS Canada Limitee. 
avec un numeriseur Minolta PS 3000 fonctionnant sous Windows 3.1. et possedant un scanneur en 
angle qui evitait d'avoir a derelier les livres. La resolution graphique choisie est de 300 dpi, un juste 
milieu entre 200 dpi qui n'oflre pas une qualite suffisante et 400 dpi qui exige trop de memoire. 
73 Le mode image etait le moins couteux, soit 30 cents la page, contre 3C$ la page pour le mode texte. 
74 Cf. Annexes, Liste des documents numerises en mode texte, p. XII. 
75 Site disponible sur le Web : < http ://www.biblinat.gouv.qc.ca> fvisite le 18/11/1999] 
76 La BNQ a gagne le prix du meilleur catalogue lors d'un concours, The Best Library Related 
Wehsite, lance par la revue Library Hi "Tech en 1997. 
77 Cf. annexes, « Etat des collections de la bibliotheque », p. X. 
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79 auxquelles s'ajoutent les consultations des utilisateurs locaux , qui ne passent pas 

par le site Web. La collection iconographique comptabilise a elle seule 18% des 

acces au site Web, Les utilisateurs locaux passent en majorite par le site Web et sont 

donc comptabilises. Ceux qui se branchent directement sur le catalogue Iris, sans 

passer par les pages Web, ne le sont pas, car il n'y a pour Finstant aucune statistique 

concernant Fusage du catalogue. 

78 Ces chiffres sont extraits du Rapport annuel de la BNQ, pour Fexercice 1998-1999, p. 25. 
79 Sept micro-ordinateurs avec acces Internet ont ete installes cette annee en salle de lecture. 



IV. BnF et BNQ ; analvse comparative de deux programmes de numerisation 

Les deux cas presentes ci-dessous ne seraient pas comparables si l'on en 

considerait uniquement 1'aspect quantitatif et financier: ils n'ont pas eu, en effet, la 

meme ampleur, celui de la BnF ayant beneficie d'un budget dix fois plus important 

(70 millions de francs) que celui de la BNQ (environ 7 millions de francs) et de 

delais plus longs. Si, en revanche, nous les analysons d'un point de vue qualitatif, au 

stade de leur conception intellectuelle, nous verrons en quoi leur comparaison peut 

alors eclairer la refiexion actuelle sur les politiques de numensation en bibliotheque 

nationale, en nous interrogeant sur la double problematique qu'elles soulevent, par 

rapport aux politiques d'acquisition de documents physiques, a la fois concernant Ie 

choix des options documentaires et la methodologie de selection des documents lors 

de Ia constitution proprement dite dcs contenus scientifiques. 

Les objectifs des deux etablissemcnts ctaient differents et ont implique des 

logiques de selection proprcs. Quelie etait lcur politique de numerisation? Quel type 

de collection ont-ils constitue ? Quelle plus-value ont-ils realisee en termes de 

valorisation de leurs collections et de services a leurs usagers ? Comment ont-ils 

gcrc les divcrses contraintes ? Ont-ils atteint leurs objectifs ? 

1. Des objectifs differents 

Cest avant tout cn fonction des publics et des usages que les programmcs de 

numcrisation doivent defmir lcurs objectifs, v compris dans les bibliothcques 

patrimoniales, puisque la raison d'etre d'unc collcction numerique est de repondre 

aux besoins des usagers, sachant que c'est dans Ie domaine de la communication et 

de la consultation que cette technique fournit lc plus d'ameliorationsX0. 

Definir les categories de public vises par un programme de numerisation est 

donc un critere important qui conditionnera les moyens a mettre en ceuvre et les 

processus d'action. 

80 Cf. supra, p. 9-10. 
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Des le debut, e'est donc sur les types de publics et d'usages vises que les 

politiques de PEPBF et de la BNQ se sont differenciees. 

Les concepteurs du projet BDF souhaitaient developper et promouvoir les acces 

en bibliotheque a 1'intention du public intra muros, plutot que les acces distants deja 

en plein developpement ailleurs. Mais cela n'etait pas simple pour un etablissement 

aussi grand, qui possederait deux niveaux de lecture (chercheurs, universitaires et 

etudiants avances en bas ; etudiants et grand public en haut), et surtout parce que 

c'etait une nouvelle bibliotheque en projet dont on ne connaissait pas encore la 

frequentation. 

Au depart, Vobjectif de 1'EPBF81 etait donc de proposer la consultation de ses 

collections numerisees dans ses salles de lecture - et en reseau avec les 

bibliotheques universitaires - sur des stations de travail specifiques qui seraient 

congues expres et s'appuieraient sur une technologie de pointe. Ces PLAO (postes 

de lecture assistee sur ordinateur)82 etaient prevus, au nombre de 260, aux deux 

niveaux de la future bibliotheque. La decision d'offrir les collections numerisees sur 

le Web n'a ete prise que bien apres, en 1993. 

Au moment de concevoir les PLAO, la BDF a etudie 1'acces a distance dans les 

autres bibliotheques, et lance de nombreuses expertises informatiques qui ont ete 

menees parallelement a des evaluations demandees au public des chercheurs, des 

universitaires, pour determiner, dans le cas de corpus tres specifiques, la capacite de 

ces stations de travail a repondre a tous les types de besoins. 

I/idee etait d'offrir a Vutilisateur final un service ameliore ainsi qu'une valeur 

ajoutee dans la recherche et la lecture de textes. Ces postes informatiques 

permettraient une communication plus importante et plus savante du document. Ils 

s'adressaient en priorite a un public de chercheurs. 

Le livre type a numeriser devait donc etre a la fois rare, tres demande et adapte 

a une lecture approfondie. 

81 La BnF, resultat de la fusion entre BN et EPBF, n'a ete creee qu'en 1994. Cf. supra, p. 15. 
82 Les PLAO sont devenus ulterieurement des PABN (postes d'acces a la bibliotheque numerique). 
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La BNQ a choisi une option completement differente, plus classique d'ailleurs, 

celle de proposer ses collections numerisees a distance sur Internet, par 

Vintermediaire de son site Web, dont la realisation faisait partie du meme projet. 

Cest donc a tous les publics qu'elle destinait ses collections numerisees. Son 

programme etait davantage axe sur Voffre de services, puisque centre sur le 

catalogue et destine d'emblee a un large public. 

Ainsi, VEPBF souhaitait-il promouvoir de nouvelles formes de lecture, instituer 

en quelque sorte une nouvelle relation entre le livre et le lecteur-cherchcur, tandis 

que la BNQ contribuait pour sa part a instaurer une nouvelle relation entre le 

catalogue (donc la bibliotheque) et Vusager. 

2. Deux tvues de collections 

Le type de collection que Von cree dans le cadre d'un programme de 

numerisation a priorf3, est donc lie, a la fois dans ses contenus et dans sa 

structuration, a la categorie d'usagers visee. 

Mais ces collections numeriques peuvent etre constituees de diverses manieres. 

Les deux projets etudies ici illustrent deux fagons tres differentes, voire meme 

opposees, de concevoir la structure d'un fonds numerique en bibliotheque nationale. 

Pour la BnF, tout en faisant toute leur place aux documents de langue frangaise, 

il s'agissait tout d'abord de reunir un recueil virtuel des oeuvres significatives 

depuis VAntiquite a nos jours, ou pour reprendre Vimage d'Andre Malraux une sorte 

de «bibliothcque imaginaire », de type encyclopedique pouvant inclure jusqu'a 

100.000 titres appartenant a toutes les disciplines, selon une logique diachronique et 

a toutes les epoques, selon une logique synchronique. La BnF a choisi de concevoir 

sa collection numerique comme un assemblage autonome, essentiellement compose 

d'oeuvres livresques, de constituer une «bibliotheque numerique», sans 

preexistence physique, qui ne se voulait absolument pas un « modele reduit» ou la 

quintessence des fonds patrimoniaux, meme si elle y puisait en partie son materiau, 

qui ne se voulait pas non plus une simple juxtaposition de documents numerises, 

83 Cf. swpra, p. 12. 
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mais cherchait a etablir un lien, une syntaxe entre ces documents, a reconstraire un 

« univers documentaire qui facilite Fappropriation par le lecteur et la navigation 

dans les ressources »84. 

Ce sont les livres qui etaient au coeur du projet politique. Le terme 

«bibliotheque numerique» n'etait pas choisi au hasard, sachant que le mot 

bibliotheque signifie, dans 1'une de ces deux aceeptions, « une collection de livres 

ordonnes a des fins d'utilisation ». Quant aux autres supports, ils faisaient Vobjet de 

programmes autonomes : les documents audiovisels numerises seraient consultables 

sur d'autres types de postes (PAV)85. 

Pour constituer leurs collections numerisees, la plupart des grandes 

bibliotheques nationales donnent la priorite aux documents appartenant a leur 

propre culture. Cest le choix qu'a fait la BNQ en optant pour un echantillonnage 

representatif de ses collections patrimoniales dans le but de les annexer a son 

catalogue multimedia en tant qu'extensions; chaque document numerise devant etre 

rattache a une notice bibliographique de la base Iris. Cctait un programme bati sur 

la variete des supports, privilegiant les collections speciales, a la fois selon une 

logique de collection (unite documentaire) et selon une logique thematique 

inherente a la nature de ses fonds, ceux-ci n'etant pas trop volumineux et assez 

specialises autour d'un theme : le Quebec. 

Dans le cas de la BNQ, la selection des oeuvres etait donc en complete 

correlation avec le fonds physique, qui par aillcurs est beaucoup moins important 

que celui de la BnF, le depot legal n'ayant ete institue qu'en 1968, date de creation 

de la bibliotheque et la production editoriale courante etant en rapport avec la 

population la province (7 millions). La collection numerique de la BNQ rcpresentc 

actuellement environ 5% de ses collections. 

Concernant la selection et le rassemblement des documents, les deux 

etablissements ont opte pour des demarches differentes, qui decoulaient 

84 J.-D. Wagneur, entretien du 20/12/1999. 
85 Postes audiovisuels. 
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logiquement du type de collection a constituer et de 1'importance quantitative des 

contenus prevus : 1'EPBF a adopte une demarche de cooperation, faisant appel a 

differents reservoirs exterieurs, alors que la BNQ a pu mener son projet en interne, 

en n'utilisant que les documents conserves dans ses propres magasins. 

Paradoxalement, donc, 1'offre en texte integral de la BDF depassait les murs de 

la bibliotheque mais etait destinee a une consultation sur place. A 1'inverse, 1'offre 

de la BNQ ne portait que sur les fonds conserves dans Fetablissement mais 

s'clargissait a un public hors les murs. 

Les criteres intellectuels de selection des oeuvres a numenser ont, dans les deux 

cas, ete definis par des comites specialement constitues pour Foccasion. 

A la BNQ, ces criteres etaient 1'appartenance aux fonds et la relation avec le 

Quebec. Des criteres esthetiques, d'interet documentaire et eventuellemcnt de rarete 

ou de frequence de consultation etaient appliques dans le cas des collections 

speciales (images et sons), et malgre le croisement de ces trois criteres, certaines 

collections speciales ont pu ctre numerisees dans leur totalite. En ce qui conceme 

les livres, la selection s'est faite a partir d'un seul ouvrage de reference : le DOLQ. 

Elle a pose moins de problemes car le materiau n'etait pas tellement abondant et, 

une fois que les criteres objectifs (juridiques et techniques) avaient ete appliques, il 

etait difficile de trouver des oeuvres dignes d'etre numerisees. 

A la BDF, de nombreux comites, faisant appel a differents experts et 

universitaires, se sont successivement penchcs sur la composition des corpus 

d'auteurs. Le travail de selection et de rassemblement, poursuivi par les 

responsables d'acquisitions, a pris plusieurs annees. Cetait un gros travail, car le 

choix se faisait parmi 1'integralite de la production imprimee frangaise, parfois 

etrangere, a la fois un travail de bibliographe, voire meme d'historien, lorsqu'il s'est 

agi de reconstituer des milieux litteraires, et enfin, un acte quasiment editorial au 

moment de structurer les documents numerises sur le serveur informatique au 

moyen d'accompagnements documentaires comme autant d'outils de lecture. 
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Si l'on recapitule, nous avons, dans le premier cas, une bibliotheque numerique 

de type encyclopedique, constituee selon une logique intellectuelle, a partir de 

ressources partagees et destinee a servir en priorite la recherche, et dans le second 

eas, une collection numerique rassemblee selon une politique de valorisation 

patrimoniale et visant a elargir 1'acces du grand public au patrimoine, 

3. Les cmtraintes propres a chaaue option 

' Dans tous les types d'entreprises, on peut regler prealablement un certain 

nombre de problemes divers grace a une bonne organisation, a diverses expertises, a 

une communication efficace avec les prestataires de service, notamment lors de 

Felaboration du cahier des charges, etc. 

Mais il est clair que la numerisation entratne des contraintes specifiques, de 

tous ordres - politiques, financieres, de temps, bibliotheconomiques, techniques, 

juridiques - et communes a tous les programmes. 

Contraintes politiques 

Ces deux programmes initiaux de numerisation en bibliotheque nationale se 

voulaient novateurs et a la pointe des nouvelles technologies. L/un comme Fautre 

ont beneficie de credits specifiques dans le cadre d'un projet politique plus large, 

qu'il s'agisse de la creation d'une nouvelle bibliotheque a Tolbiac, a Finitiative du 

chef d'Etat frangais, ou du projet de developpement des autoroutes de Finformation, 

soutenu par le gouvemement quebecois. Ces deux projets pilotes sont donc nees 

d'une incitation politique. 

Le financement par le gouvernement sur des credits spccifiques et dans des 

delais limites, a souvent pour inconvenient un manque de souplesse. Cetait 

particulierement le cas du programme de la BDF qui a ete completement impose de 

Fexterieur, dans ses objectifs et dans sa stracture, a travers un cahier des charges 

extremement rigide, interdisant le plus souvent la rectification de certains objectifs 

par rapport aux realites, au fur et a mesure de son deroulement. 
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Dans la realisation de son programme, la BNQ disposait de plus de souplesse et 

d'initiative mais, en revanche, d'un budget limitatif et de delais tres courts, ce qui 

obligeait a reduire la retlexion sur la selection et les besoins. 

Cmtraintes financieres 

Ce sont les contraintes financieres qui determinent certaines options a prendre 

notamment du point de vue materiel, organisationnel, logistique et technique. Elles 

influent aussi directement sur la quantite de documents qui pourront etre numerises. 

Les bibliotheques nationales disposent en general, pour ce type de programme, d'un 

budget fixe des le depart par le Ministere - rarement assez eleve pour delivrer 

1'etablissement de la preoccupation de reduire les depenses -, et de delais impliquant 

en general que la poursuitc ulterieure eventuelle du programme sera tlnancee par le 

budget de Fetablissement. 

Le moindre cout est certainement de choisir une realisation en interne, faisant 

appel au maximum aux competences des personnels de la bibliotheque et limitant 

au minimum le recours a des prestataires exterieurs et a tous tvpes d'intcrmediaires. 

Lorsque plusieurs possibilites techniques de numerisation se presentent, notamment 

en fonction des supports traites ou des appareils utilises, on choisit alors en general 

la moins couteuse. 

Cetait le choix de la BNQ qui a, semble-t-il, reussi a mener a bien un projet 

relativcment economique : il n'y a eu ni embauchcs de pcrsonnel supplementaire, ni 

achat de materiel, 1'entreprise chargee de la numerisation a effectue ses cliches entre 

les murs de la bibliotheque, ce qui a cvite ainsi des frais de transport des documents 

et des delais plus longs ; toute idee de dereliage des ouvrages a ete ecartee, ainsi que 

toute numerisation a partir de microformes (plus cher), il n'y a pas eu de recours a 

des reservoirs cxterieurs (pas de partenariat avec d'autres etablissements et tres peu 

d'achats en librairie). En contrepartie, quelques lacunes dans les collections 

numeriques n'ont pu etre comblees et le risque a ete pris d'endommagcr certains 

ouvrages moins solides en les soumcttant au numeriseur en angle. En revanche, la 

qualite des photographies realisees avant numerisation etait un element important et 
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de nombreux tests ont ete effectues afm d'obtenir la meilleure qualite, notamment 

pour les documents des collections speciales. 

L'EPBF, de son cote, disposait d'un budget et de delais bien plus importants, en 

rapport avec 1'ambitieux programme politique qu'on lui avait confie : d'autres 

options ont donc pu etre prises: 1'embauche de personnels specifiques 

(informaticiens, universitaires,...) qui n'etaient qu'unc partie des abondantes 

ressources humaines figurant dans le budget general de la nouvelle bibliotheque, le 

recours massif a des reservoirs exterieurs, partenariats avec d'autres institutions et 

achats d'ouvrages en librairie (41% d'ouvrages acquis specialement) destines a etre 

massicotes avant d'etre sommairement recolles et emmagasines, Futilisation 

importante de microformes (59%), recuperees, achetees ou fabriquees. En bref, une 

campagne de numerisation faisant appel a un grand nombre de ressources et de 

competences situees hors de 1'etablissement. 

Contraintes bibliotheconomiques 

Certaines contraintes etaient propres a la BNQ: par exemple, du fait de son 

choix de numeriser des collections spcciales, qui sont tres souvent des documents 

non traites dans le detail; chaque bibliothecaire specialiste d'un support ou d'une 

collection concernes par ce probleme a du passer de nombreuses heures a en 

effectuer le traitement avant la numerisation, en constituant de petites bases 

prealables, afin que ces documents soient inventories dans le detail pendant leur 

traitement physique puis indexables au moment de leur integration sur le site Web. 

Cest 1'exemplaire de dififusion qui etait numerise, ainsi on privait le lecteur du 

document pendant quelque temps, mais on ne risquait pas d'endommager 

Fexemplaire de conservation. 

La BnF n'a pas eu ce probleme, puisque des contraintes financieres moins 

pesantes Iui ont permis d'epargncr des manipulations peu souhaitables a ses 

collections patrimoniales, soit en numerisant a partir des nombreuses microformes 

qu'elle possede, soit en se procurant les documents hors de 1'etablissement. 
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Contraintes techniques 

Pour des raisons a la fois economiques, scientifiques et techniques, les deux 

etablissements ont opte pour un mode image majoritaire (seulement 2600 titres en 

mode texte86 a la BnF87 sur 86.000 textes et seulement une vingtaine de titres a la 

BNQ sur un total de 1500 titres). Le mode texte a ete essave a titre de test a la BNQ 

et utilise uniquement pour les tables des matieres a la BnF. Celle-ci a en outre 

recupcre en mode texte des documents numerises provenant de bases exterieures, 

fournis par certains partenaires88. 

D' une part, en effet, le mode texte est largement plus couteux que le mode 

image, et dans quelques annees, semble-t-il, les progres de la technologie 

permettront plus facilement et a moindre frais. de passer de Vetape image a 1'etape 

texte; d'autre part, les logiciels de reconnaissance optique de caracteres, procede 

qui transforme chaque caractere d'un texte et le rend lisible a la machine, sont 

souvent a Forigine de nombreuses erreurs qu'il faut corriger par une intervention 

humaine longue et fastidieuse. Certes, le mode image demande une capacite de 

memoire jusqu'a huit fois plus elevee qu'en mode alpha-numerique 89, mais il offre 

Favantage de reproduire la page telle quelle, en fac-simile, avec ses illustrations le 

cas echeant. 

Pour la BNQ, qui avait d'emblee pour objectif Fintegration de sa collection 

numerique sur son site Web, d'autres contraintes s'ajoutaient: il fallait penser au 

nombre d'utilisateurs qui pourraient se connecter simultanement, ainsi qu'a la 

qualite d'image que Fon souhaitait offrir sur le reseau : un taux de definition plus ou 

moins elcve determinerait en effet le flux de donnees et les temps de reponse. 

Par ailleurs, Foperation de numerisation de la BNQ, plus centree sur les 

collections speciales, a subi davantage de contraintes techniques propres aux 

supports de toutes natures : lors de la selection des projets, la nature, la couverture et 

la qualite dcs substituts existants (microfiches, reproductions photographiques pour 

86 Provenant de la recuperation de la base Frantext du CNRS. 
87 Fichier TIFF compression CCITT groupe 4. 
88 Cf; supra, p. 25. 
89 Par exemple, un livre de 100 pages numerise en mode image peut occuper jusqu'a 2 Mo de 
memoire, alors qu'en mode texte, il ne requiert que 300 Ko. 
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les collections speciales, etc.) ont ete un important critere de choix ; par ailleurs, de 

nombreux materiels etaient necessaires et ont du etre testes pour chaque type de 

document (cameras numeriques, enregistreuses numeriques, scanners de 

diapositives, etc.), afin d'obtenir le meilleur rapport qualite-prix. 

Contraintes juridiques 

La numerisation d'oeuvres, qu'il s'agisse de textes ou d'images, en vue de les 

communiquer au public, fait appel d'une part au droit de reproduction, cn debut de 

chaine, Iors du transfert du support phvsique vers le support numerique, celui-ci 

etant considere comme un procede de fixation materielle, puis en fin de chaine, 

lorsque Fusager en imprime Ie contcnu ou le decharge sur une disquette; elle fait 

appel, d'autre part, au droit de rcprcscntation au moment de la communication au 
90 public des documents numenses, par ecran mterpose . 

L'acces a distance hors de la bibliotheque, sur des reseaux ouverts tel 

qu'Internet complique encore Ie probleme, ctant donne 1'impossibilite, dans ce cas, 

de contrdler avec precision la consultation des documents disponibles et Vusage qui 

en est fait (notamment les reproductions). Cest pourquoi ies ayant-droits restent tres 

mefiants. 

En France, les lois concernant la propriete et la protection intellectuelle sont 

tres strictes ct 1'on doit toujours rechercher d'eventuels ayant-droits. En outre, la 

directive europeenne du 29 octobre 1993, s'alignant sur le regime le plus favorable 

aux auteurs, a augmente la duree de protection des droits d'auteur, atln 

d'harmoniser Ies legislations en vigueur dans les pays membrcs. La loi harmonisant 

le droit frangais avec les dispositions europeenncs a ete promulguee le 27 mars 

19979'. Le delai officiel est desormais de 70 ans apres le deces de Fauteur pour les 

monographies et de 70 ans apres la date de parution du fascicule pour les 

periodiques. Passe ce delai, les documents tombent dans le domaine public et ne 

provoquent plus de problcmcs de droits dc representation ou de reproduction. 

90 Cf. Game, V. La constitution d*un fonds d"images et d*ouvrages numerises par la BnF. Bulletin 
d'informations de IABF, n° 172, 3e trim. 1996. 
91 Cf. Noel, S. Droits d'auteur : les nouvelles regles. Livres-Hebdo, n° 244, 11-4-97, p. 33-34. 
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Dans le cadre d'une convention signee avec les ayant-droits, la BnF verse 

400.000 F par an a la SNE92, qui repartit ensuite cette somme entre les maisons 

d'editions. 30% du fonds des 86.000 ouvrages numerises sont encore soumis a 

droits. Au moment de la determination de ses grandes options, 1'etablissement a 

manifestement souhaite donner aux criteres intellectuels de selection des ouvrages, 

notamment concernant les editions critiques recentes, la priorite sur les problemes 

de droits ; cependant, la bibliotheque numerique etant au depart uniquement 

destinee a la consultation sur place, les droits s'annongaient moins difficiles a 

negocier. Sur le site Web, en revanche, sculs ont pu etre transferes les ouvrages 

libres de droits. 

Au Quebec, la loi sur le droit d'auteur actuellement en vigueur stipule que: 

« La duree du droit d'auteur subsiste pendant la vie de son auteur jusqu'a la fin de la 

cinquantieme annee suivant celle de son deces »93. Des exceptions sont faites, 

notamment pour les bibliotheques, concernant les transferts de supports dans le cas 

de necessite de conservation ou de communication sur place. 

A la BNQ, les aspects juridiques ont ete pris en compte d'emblee dans la 

selection des contenus, completement en ce qui concerne les textes, puisque 

n'etaient preleves que les ouvrages d'auteurs dont on avait verifie la date de deces 

dans le fichier des autorites, partiellement en ce qui concernc les images et les 

enregistrements sonores, sachant que ce type de documents posaient moins de 

problemes: les cartes gcographiques provenaient souvent de ministeres ou 

d'institutions nationales, la plupart des affiches et des cartes postales selectionnees 

conccrnaient des editeurs qui rVexistaient plus, quant aux auteurs d'estampes ou de 

livres d'artistes, la plupart semblaicnt trouver plus de profit a etre diffuses sur le 

Web qu'a reclamer des droits. Mais il y a encore des problemes a regler avec les 

maisons de disques pour les enregistrements sonores. 

Ainsi, du point de vue de la selection des documents, les contraintes juridiques 

n'ont pas pese de la meme maniere dans les deux programmes : Ia situation 

92 Syndicat national de Fedition. 
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juridique etait l'un des criteres de selection des ouvrages a la BNQ, alors que pour 

FEPBF, les criteres prioritaires etaient d'ordre intellectuel et les droits consideres 

comme un probleme parallele a regler le mieux possible. 

Ainsi, les contraintes different selon le type de collection que Fon souhaite 

constituer; de gros problemes de droits freinent les projets de corpus 

«diachroniques» a objectif scientifique, lorsqu'ils debordent dans Fepoque 

contemporaine, comme celui de la BnF. Seuls les projets de numerisation de 

documents patrimoniaux anciens, comme celui de la BNQ, sont exempts de 

contraintes juridiques, en revanche, ils se heurtent a davantage de contraintes 

techniques dues a leur etat physique et sont parfois trop rares pour que Fon puisse se 

procurer ailleurs un exemplaire en meilleur etat. 

4. Bilan des dewc experiences 

Les deux programmes de numerisation que nous venons d'analyser illustrent, a 

travers la maniere dont Foffre documentaire a ete selectionnce et structuree et a 

travers le type de public auquel elle etait destince, deux fagons de concevoir les 

missions d'une bibliotheque nationale : 

Tout d'abord, les deux etablissements ont adopte, dans leur politique 

documcntaire, des positions differentes : lors d'un colloque94, au debut des annees 

1990, Gerald Gramberg, un des acteurs du projet BDF, prdnait le retour a 

Fencyclopedisme : « L'extreme specialisation des bibliotheques est une ere revolue. 

L'evolution sociale Fexige et la technologie le permet: toute bibliotheque digne de 

ce nom a desormais un role educatif, documentaire et patrimonial. Cela implique 

une [...] ouverture a des disciplines diverses (tous les savoirs, tous les supports), 

[...]. ». Le PDG de la BNQ, au raeme colloque, exprimait une opinion differente: 

« Traditionnellement, les grandes bibliotheques nationales ont poursuivi un ideal 

encyclopedique, maintenu jusqu'a la fin du XlXe siecle, et qui visait a constituer des 

93 Baribeau, M. Principes generaux de la Loi sur le droit d'avtevr. Gouvernement du Quebec : Les 
Publications du Quebec, 1998. 
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collections anciennes et modernes sur tous les sujets du savoir universel. [...]. Mais, 

avec 1'explosion documentaire et l'atomisation du savoir, [..,] les bibliotheques 

nationaies doivent restreindre leur developpement a la production nationale et etre 

en mesure de fournir des ouvrages plus marginaux, plus rares. » 

Par rapport aux publics, les deux positions illustrent egalement des traditions 

differentes propres aux pays latins et anglo-saxons : Vaspect patrimonial, centre plus 

particulierement sur les oeuvres livresques, reservees a une elite, est tout a fait dans 

la tradition frangaise; les dernieres recommandations du CSB reviennent d'une 

certaine maniere sur 1'idee d'ouverture de la BnF au grand public, qui figurait dans 

le decret du 3 janvier 199495: « La mission centrale de dernier recours et de soutien 

a la recherche de la BnF, qui est irremplagable, est une priorite parce que, et il faut 

le souligncr avec force, les differentes missions des bibliotheques ne sont pas 

interchangeables. »96 Au contraire, les pays anglo-saxons, qui ont une pratique 

ancienne de circulation et d'echange de documents, et qui attachent moins de valeur 

intrinseque a 1'objet lui-meme, semblent naturellement plus tournes vers 1'offre de 

services. La politique documentaire menee par le PDG de la BNQ, et sa conception 

des missions d'une bibliotheque nationale sont conformes a cette tendance : «II faut 

continuer dans le sens de la democratisation culturelle. La clientele des chercheurs 

devrait s'amenuiser au fur et a mesure que les bibliotheques universitaires et les 

bibliotheques specialisees joueront veritablement leur role. »97 

La BNQ a entrepris son programme quelques annees apres la BnF, elle a ainsi 

pu eviter quelques pieges. Cetait un projet plus classiquc dans son contenu mais 

original dans sa presentation. Moins ambitieux dans sa conception des Forigine, 

pour des raisons budgetaires, il a moins souffert de la confrontation avec les realites 

concretes, juridiques, techniques, logistiques, que celui de la BnF. Cetait un projet 

94 Extraits tires de Actes du Colloque international des Vaux-de-Cemay - 25-26 juin 1991 ; Les 
grandes bihliotheques de 1'avenir, Paris : La Documentation frangaise, 1992. 

II etait stipule dans ce decret portant creation de 1'EPBF que 1'une des nouvelles missions de la BnF 
qui, etait « d'assurer Facces du plus grand nombre aux collections ». 
96 Conseil superieur des bibliotheques, Rapport pour les annees 1998-1999, p. 48. 
97 ldem, p. 122. 
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en rapport avec les moyens de la bibliotheque et la taille de ses fonds. Les credits 

ont ete bien exploites, dans le temps imparti. 

En attendant la negociation des droits auxquels sont encore soumis 30% des 

ouvrages de la bibliotheque numerique, c'est la mise sur le Web qui donne tout son 

sens au programme de numerisation de la BnF. Mais est-ce le meme programme, 

dans la mesure ou il ne reprend de la bibliotheque numerique que les ouvrages 

tombes dans le domaine public, c'est-a-dire, dans ce cas precis, les editions 

anciennes depourvues de tout appareil critique, renongant ainsi a la structuration des 

corpus telle qu'elle avait ete congue originellement ? Une fois epuree des oeuvres 

encore soumises aux droits, c'est-a-dire des editions critiques recentes, la 

bibliotheque numerique perdait son caractere de bibliotheque de recherche et 

s'ouvrait au grand public. 

Ainsi, la BnF a du developper, parallclement a sa bibliotheque numerique 

encyclopedique munie d'un appareil scientifique elabore mais encore consultable 

que partiellement, un corpus allege plus largement ouvert au public. 

Les objectifs ont-ils ete atteints ? Du point de vue quantitatif, ils ont ete 

pratiquement atteints (pour la BNQ) ou presque (pour la BnF, qui avait prevu 

100.000 titres). Mais comment savoir s'ils sont atteints du point de vue qualitatif, 

c'est-a-dire en termcs de services, quand seule une evaluation de la satisfaction des 

usagers pourrait nous permettre de 1'affirmer ? Les statistiques informatiques dont 

on dispose actuellement aussi bien a la BNQ qu'a la BnF sont optimistes mais peu 

precises, puisqu'elles n'indiquent que le nombre de connexions. On ne peut 

s'appuyer pour 1'instant que sur quelques courriers electroniques spontanes de 

lccteurs enthousiastes... 

La constitution d'une bibliotheque numerique encyclopedique etait conforme a 

la politique documentaire de la BnF et en rapport avec ses moyens. Mais il faut 

considerer son caractere exceptionnel, toutes les bibliotheques nationales ne 

pouvant pas en effet s'offrir un programme de numerisation de cette ampleur. Quels 

moyens un gouvernement, une societe acceptent-ils de mettre a la disposition de ses 
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grandes bibliotheques ? Certains contextes politiques, certaines periodes de penurie 

economique, voire toutes sortes de polemiques peuvent freiner ce type de projet tres 

couteux. 

Independamment des moyens consentis par un gouvernement ou par un 

etablissement, c'est aussi le type de collection choisi qui determine Ies couts : si I'on 

se refere aux deux cas developpes ci-dessus, il s'avere que la constitution d'une 

collection numerique a partir de fonds patrimoniaux se revele la moins couteuse et, 

apres une aide a Finvestissement, son developpement peut etre finance par le budget 

de fonctionnement de la bibliotheque. En revanche, la constitution d'une collection 

documentaire transdisciplinaire, ou meme thematique demande davantage de 

moyens. 
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Conclusion 

Ce qui est possible dans la eonstitution de colleetions physiques semble donc 

plus difficile a realiser lorsqu'il s'agit de collections numeriques, au vu 

principalement du cout et des contraintes multiples. Couteuses tout d'abord au 

moment de leur constitution, les collections numeriques vont en effet exiger, dans 

leur accroissement et dans leur maintenance (entretien et renouvellement du 

materiel informatique et technique, formation des personnels et des utilisateurs, 

etc.), des ressources financieres bien plus importantes que celles qui etaient 

devolues aux collections traditionnelles, d'autant plus qu'elles s'ajoutent a ces 

dernieres. 

Mais la creation de collections de documents numerises est un phenomene 

recent, il est donc normal qu'un grand nombre de problemes n'aient pas encore ete 

resolus. En outre, jusqu'a maintenant, les grands etablissements, soumis a des 

contraintes politiques et budgetaires, n'ont pas dispose du temps et des moyens 

necessaires pour s'attarder sur les etapes preparatoires a la numerisation, alors que 

la constitution d'un tel type de collection etaient pour eux une « premiere ». L'on 

peut envisager les realisations a venir avec plus de serenite, sur la base des 

expericnces accumulees et echangees par les uns et les autres. 

Les developpements actuels s'orientent vers une approche plus thematique. 

Cest notamment le cas a la BnF ou les acquereurs des departements thematiques 

travaillent en ce moment sur les programmes suivants : les Voyages en France, les 

Voyages en Afrique, la Bibliotheque des Utopies (grands textes de 1'utopie franco-

anglais reunis a 1'occasion d'une grande exposition sur 1'Utopie prevue en 2000, en 

collaboration avec la NY Public Library). 

Sachant que la selection des contenus doit se faire en fonction des missions, des 

publics et des fonds de Fetablissement, comme dans tout processus d'acquisition, 

mais egalement, en ce qui concerne la constitution d'une collection thematique, en 

fonction des fonds des autres bibliotheques et des ressources deja numerisees, il 

semble necessaire, si l'on veut optimiser la constitution d'une collection numerique, 
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de reflechir sur les etapes prealables a sa mise en ceuvre : en procedant a differentes 

evaluations, en elaborant des methodologies visant a rationaliser le processus de 

selection, et en definissant une politique commune de numerisation afin 

d'harmoniser les pratiques et d'articuler les contenus. 

II serait par exemple utile de proceder aux types d'evaluations suivantes : 

- des evaluations (informatisees) des fonds patrimoniaux, quantitatives et 

qualitatives, attribuant a chaque ouvrage une gnlle de criteres en vue de la 

numerisation (etat physique, format, indice Dewey, date de deces de Fauteur, 

nombre de communications, existence d'un support de substitution, cote, etc.). 

- des enquetes sur les attentes et les besoins des publics (chercheurs et grand 

public), mais aussi des enquetes de satisfaction sur ce qui existe deja. 

- des inventaires des ressources numerisees et des programmes de numerisation 

deja realises ou en cours, afin d'eviter la duplication et de favoriser le partage des 

ressources. 

Deux enquetes sur les programmes de numerisation ont ete lancees en 1997: 

1'une concernant plusieurs pays, a ete effectuee dans le cadre du programme 

«Bibliotheca Universalis »98, 1'autre plus restreinte, portant sur les ressources " 

numeriques des bibliotheques canadiennes, a ete menee par la Bibliotheque 

nationale du Canada99. En juin 1999, la BNC a mis sur pied le « Repertoire des 

projets canadiens de numerisation », une base automatisee accessible sur Intemet et 

congue pour emmagasiner des descriptions saisies par les etablissements.100. 

II paralt important aussi d'elaborer des inventaires bibliographiques autour de 

thematiques, car cela constitue une premiere etape vers la creation de contenus 

integraux. A titre d'exemple, on peut citer le programme «Relations France-
' 101 Quebec » , lance en 1996, qui reunit quatre partenaires, au Quebec et en France. II 

s'agit de 1'Inventaire bibliographique des relations franco-quebecoises de 1760 a nos 

jours. Les references bibliographiques sont selectionnees parmi les fonds des 

98 CfPartie I, p. 16. 
99 Cf. Haigh, S. Analyse d'une enquete de la BNC. Nmivelles de la Bikliothe.que nationale, juin 1997, 
vol. 29, n° 6, p. 1-7. 
100 Site disponible sur le Web : <Http ;//www.dlib.org> fvisite le 12/11/99] 
101 Disponible sur le site Web de la BNQ : <http ://www2.biblmat.eouv.ac.ca/rfa/presprog.htm> 
[visite le 03/11/1999] 
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partenaires du projet et les axes de recherche sont deflnis par deux comites 

scientifiques. Les notices proposees comportent une description bibliographique 

complete (de type ISBD), des informations specifiques concernant le theme et la 

typologie et la localisation du document au Quebec ou en France, avec la mention 

de la cote. Un cadre de classement par grands themes inspire de la classification 

Devvey, une typologie et une Iiste alphabetique d'auteurs. II y a actuellement 5000 

notices et pres d'une cinquantaine de documents choisis ont ete entierement 

numerises.102 

Ainsi, sans chercher a atteindre les deux utopies que representent d'une part la 

complementarite parfaite, d'autre part Fexhaustivite absolue de la mythique 

« bibliotheque virtuelle », l'on doit concevoir la numerisation comme une oeuvre 

commune qui depasse les murs de la bibliotheque traditionnelle, d'ou la necessite de 

mettre en place des coordinations regionales, nationales et internationales. 

Le partenariat, la mutualisation des moycns ct des ressources sont primordiaux. 

II faut «rechercher la plus large concertation avec tous les programmes 

existants ».[...] « Soutenir et encourager les programmes de numerisation a caractere 

patrimonial sur la base de veritables projets scientifiques associant chercheurs et 

bibliothecaires» a ecrit le CSB dans son dernier rapport103. Parmi les dix 

recommandations inscrites dans ce meme rapport flgure la suivante ; « Soutenir la 

poursuite des programmes de numerisation engages par la Bibliotheque nationale de 

France et developper la participation des pdles associes a ces programmes. »104 

Comme la BnF ou la BNC, de nombreuscs bibliotheques nationales sc posent 

deja en coordinatnces dans des projets de numerisation s'alimentant a un reservoir 

delocalise ou morcele entre plusicurs ctablisscments qui offrent une certaine 

complementarite dans leurs collections, que ce soit a Vechelle nationale ou 

internationale. 

102 Cf. Lassonde, J.-R Les relations franco-quebecoises depuis 1760 : un inventaire bibliographique. A 
Rayons ouverts, janv.-mars 1997, lOe annee, n° 37, p. 2-3. 
103 Conseil superieur des bibliotheques, Rapport pour les annees 1998-1999, p. 46. 
104 Conseil superieur des bibliotheques, Rapport pour les annees 1998-1999, p. 47. 
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Enfin, il est important de creer des bases de documents numerises qui ne soient 

pas que le « double » virtuel d'un fonds physique traditionnel, mais qui proposent, 

outre les avantages techniques communs a toutes les donnees numeriques 

(consultation a distance, multi-utilisation, gratuite, interactivite, reproduction directe 

des documents par impression ou teledechargement, etc.) une valeur ajoutee, en 

termes de visibilite et de lisibilite, par rapport a une collection papier: nous avons 

montre que la qualite des contenus selectionnes et la structure de la collection 

constituee entrent pour beaucoup, au debut du processus, dans cette valeur ajoutee, 

mais celle-ci reside aussi, en fin de chainc, dans la misc en place d'acces (index 

multicriteres riches, moteurs de recherche precis ct rapides), dans la mise au point 

d'instruments de navigation permettant une exploration enrichie des contenus 

numerises, et enfin, dans la creation de liens cntre les documents d'une base a une 

autre, d'une bibliotheque a 1'autre. 

En batissant des collcctions numeriques, les bibliothecaires accomplisscnt 

veritablement un acte editorial. 
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Pieces Annexes 



I . B n F :  P r e s e n t a t i o n  d e  l a  B i b l i o t h e a u e  n u m e r i a u e  

La biblioiheque numerique 
htipi/www.bnf.fr/web-bnf/connaitr/plao.hi 

Gallica 
1 Systeme 

La Bibliotheque 
numerique 

Gailica 

I-a consultation des documenfs a HUtanr>» 

A 1 ouverture de la bibliotheque de recherche du rez-de-jardin. la bibliotheque nume; 
de la BnF propose 86 000 imprimes numerises en mode image (fac-simile), 2 600 
documents en mode texte, plus de 100 000 images fixes et environ 250 cederoms en 
reseau. Depuis octobre 1997, un «Schantillon des fonds numerises est diffuse sur Inte-
grace au serveur Gallica (http://gallicn..hnf fri 

Con?ue comme une collection patrimoniale et encyclopedique, la bibliotheque numc 
ouvre au Iccteur un large corpus de monographies et de periodiques qui, de 1'Antiqui 
veille de la premiere guerre mondiale, propose des textes d'auteurs classiques mais a 
d auteurs moins connus, des dictionnaires ainsi que des outils bibliographiques et cri 
Ces documents y figurent pour partie dans des editions d'epoque, mais egalement da 
editions scientifiques^ modemes qui en facilitent la consultation par tous les publics. 
programmes de numerisation vont progressivement completer ces fonds avec deux c 
en mode texte - le Tresor de la langue frangaise et la Revue de synthese -, ainsi que < 
ensembles thematiques faisant appel aux imprimes comme aux collections specialisi 
Voyages en France, Voyages en Afrique, Publications des societes savantes, Utopies 
seront simultanement portes sur Gallica. Par son ampleur et sa dimension multimedi 
cette collection, avec ses outils de consultation, inscrit la Bibliotheque nationale de I 
au tout premier rang des projets 

•INTERNET 

A ' 'nstar de beaucoup d autres bibliotheques, la Bibliotheque nationale de France of 
dans $es salles de lecture le libre acces & Internet, a 1'exclusion des bases payantes. E 
propose en outre des seances d'initiation a la recherche sur Intemet, ainsi qu'un choi; 

1 ' 'eur qualite dans les disciplines couvertes par les differents 
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numerises http://www.bof.fr/web-bnf/catalog/cat-num.him 

La bibliotheque numt 

Catalogue des documents 
numerises 
Gallica 2000 

Connexion au ca 

Contenu du catalogue des fonds numi 

Interrogation du catalogue 

Consultation des documents 

Contenu du catalogue 

Le catalogue des documents numerises signale les livres, periodiques et tmages fixes 
numerises soit environ 80 000 notices dont 44 284 libres de droits. 

Le catalogue contient les references: 

* de 73 476 monographies 
* de 505 periodiques representant 16 798 fascicules 
* de 5 816 images fixes. 

Consultation du catalogue 

Le catalogue, accessibleen ligne, sera integre au catalogue de letablissement BN-OPA 
PLUS. Gallica donne acces aux documents numerises (imprimes, images, sons). 

Pour se connecter a Gallica 

Ou consulter les documents reperes dans le catalogue ? 

Les documents soumis a droits mais pour lesquels la BnF a passe une convention peuv 
etre consultes sur place en utilisant les postes d'acces a la Biblioihiquc numerique. 

ean 
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2. BnF: Presentation de Gattica classiaue 

GALLICA Classique: generalites httpV/gallica. bnf.fr/classique/ouvcnurc.him! 

Gallica Classique 
A la fin du XlXe siecle, la Bibliotheque nationale 
diffusait a 1'intention de tous les lecteurs francophones 
une collection des ecrivains classiques. A la veille de l'an 
2000, a 1'heure des hypermedias, la BnF renouvelle cette 
initiative en mettant a la disposition d'un public plus 
large encore, celui de 1'Internet, les oeuvres des auteurs 
que 1'histoire litteraire a consacres comme les "grands 
ecrivains de la France". 

Avec plus d'un mlllier de volumes, choisis parmi les 
86.000 ouvrages de Ia bibliotheque numerique de la BnF, 
Gallica "Classique" offre une premiere esquisse de ce 
que sera £ terme la bibliotheque de reference de Gallica. 

Gallica "Classique" est une collection du site Gallica. 
Cette selection permet un acces direct aux textes 
fondateurs de Ia litterature frangaise ainsi quune 
appropriation rapide. Congu tant pour les lyceens et les 
etudiants que pour les professeurs, les chercheurs ou les 
curieux, ce site propose des outils de recherche et de navigation fchronologies. listes de sites) ainsi 
qu'un mode d'emploi. Les documents y sont disponibles, comme dans Gallica, en mode image et/ou en 
mode texte. 

Pour realiser Gallica "Classique", la BnF a engage de nouveaux partenariats permettant d'offrir de 
nombreux documents en mode texte. Outre la cooperation de la BnF avec Ylnstitut National de la 
Langue Frangaise, qui a abouti a la diffusion depuis octobre 1997 d'un extrait de la base Frantext sur 
Gattka, deux editeurs, Acamedia et Bibliopolis, ont accepte de cooperer a la realisation de ce site. 

La societe Bibliopolis met a la disposition de Gallica pres d'une centaine 
de volumes, issus de la celebre collection des Classiques Gamier. 
Proposes ici sans leur appareil critique, ces textes traduisent la richesse et 
la diversite du patrimoine litteraire frangais. 
Tout en offrant au lecteur des editions dont la qualite scientifique est 
reconnue, Bibliopolis lui permet en outre d'acceder a ses outils et son 
moteur de recherche TREVL 
Enfin, un partenariat avec les editions Acamidia permet de completer 
Gallica "Classique" en 1'augmentant de deux corpus importants : 
les oeuvres completes de Chateaubriand. et, au moment ou l"on celebre le 
bicentenaire de la naissance d'Honore de Balzac, la celebre edition Furne 
de La Comedie Humaine. 

Avec cette nouvelle collection, Gallica, jusqu'a present consacre au XlXe siecle francophone, s'ouvre a 
la litterature frangaise, depuis le moyen age jusqu'a la veille de 1914. Cette initiative sinscrit dans la 
politique de la Bibliotheque nationale de France qui vise £ diffiiser le plus largement sa bibliotheque 
numerique afin d'assurer le rayonnement de la culture francophone sur l'Internet. 
Tres prochainement, Gallica donnera ainsi acces a plus de dix millions de pages. 
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I Les Imprimes numerises - Etat des lieux 
j 

86.000 volumes en mode image 
, 2600 titres en mode texte 

PROFIL DISCIPLINAIRE 

•Litterature 30% 
•Histoire 26% 
•Sciences 15% 
•Philosophie 9% 
•Science Pol.8% 
•Droit 3% 
•Economie 3% 
•Divers 7% 
(Linguistique, esthetique...) 

Bibliotheque nationale de France 

ORIGINES DES FONDS 

•41% de livres acquis specialement 
(librairie, antiquariat) 

•59% de microformes 
(achat, recuperation, fabrication) 

REPARTITION DOCUMENTAIRE 

•Monographies: 79% 
•Periodiques: 21% 
•Representativite des Poles d'excellence 
de la BnF 
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Auteurs etrangers 

Outils encyclopediques 
Dictionnaires biographiques.. 

Academies 
Institutions 

Societes 
« Ecoles » 

« Groupes » 

Auteurs 
classiques 

francophones 

Penodiques 

\ Revues 
Auteurs secondaires 

Outils linguistiques 
Dictionnaires, grammaires 

Principe de selection des documents 
Bibliotheque nationale de France 



S. I. Sites BnF 

W.W.W. 

Les acces - Les reseaux 
Totalite des Fonds 
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L E T T J L E  
OU COMTIDI.. 
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Imprimes numerises 
acces par le PABN 

Fonds audiovisuels 
acces par le PAV 

Fonds du Domaine Public 

Fonds multimedia 
acces par Gallica 
http://galUca.bnf.fr 
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? . i 

Mode 
Image 

Lellres $ur 
riducatlon 
Letlres sur 
reducation 
Letlres $ur 
1'education 
leltres sur 
1'education 
Lettres sur 
1'educat ion 
Leltres sur 
riducation 

Sous-lllre 

jgg Orthographe a 
confirmer 
Tabie des matlires 

Preface 

Oebut document 

£ Rappel du Tome I 

Les acces - PABN 
HSBIaiEiil 

^2322225223 
L E T T  R E  

DU COMTE DE*** 
A L 'AUTEUR, 

Strvmt de Prcfzcc & JlmndmLmn. 

JF Ai millc remerciemens «L vous 
iaire, mon cher Ami, dcs rdfle-
xions fur 1'Ediicadon que vous 
avez bicn voulu me commum-
51"" • &_que vous avicz recueii-

, ues dcpuis long-tems. Maisparcc 
vous avcz Tadsfy t mon ami-

tzc , croycz-vous £trc quictc cn-
vos l'Etac ? Cc que vous avez 
£ut poor moi. par complaifao-
ce , il faut le fairc par zefe, pour 
Ic bicn public, en laiflanc im-

Tome I. a 

bs 
5S 

2 
be 
5* 
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8. INALF: Presentatinn de la base textuelle Frantext 

Inalf - Reaiisations 
http://www.ciril.fr/lNALF/inaJf.prcsenuilioiVframcxt/fraiitcxt-basc-htm 

R  / A /alR 
tflsWtls 

dsjtoififis' R<§atisatton$ 
Stmctures 

FRANTEXT: 
EzMstisSfin 

' 4 Frantexl 
Site mirolr de 
Frantsxl: ABTFL 

Enquite: Frantex! 
et les ehercheurs 
europ6ens 

BASE TEXTUELLE FRANTEXT 

LA BASE FRANTEXT (VERSION INTEGRALE) 

CONTENU: 

• Un corpus de textes frangais du XVIeme au XXeme 
siecle numerises: 

° Un millier d'auteurs 

0 190 millions de mots-occurrences 

80% d'oeuvres litteraires (romans, poesie, theatre, 
correspondance, essais...) 
20% d'ouvrages scientifiques et techniques 

• Un logiciel d'interrogation : STELLA congu en vue de 
recherches litteraires, linguistiques, lexicographiques, 
stylistiques... 

RECHERCHE DANS FRANTEXT 

Elle s'effectue en deux etapes : 

1. La selection du corpus de travail 
Elle peut s'effectuer sur: 

0 L'ensemble des textes de la base ; 
° Un ou plusieurs auteurs ; 
° Une ceuvre; 
° Un ou plusieurs genres litteraires ; 
° Une tranche chronologique ; 
0 La combinaison de plusieurs criteres. 

2. Les requStes sur te corpus de travall 
La nouvelle version du logiciel possede des fonctionnalites 
qui permettent k l'utilisateur de formuler des requetes 
complexes. Certaines sont simples a mettre en ceuvre, 
d'autres sont plus compliquees. Une aide en ligne 
accompagne chaque service. 

° Recherches simples: 

Une graphie ; une phrase ; plusieurs graphies en 
cooccurrence dans une ou plusieurs phrases ; 

0 Recherches plus complexes : 

• les formes flechies d'un verbe, d'un substantif ou 
d'un adjectif; 

• des formes tronquees : les mots suffixes en 
* ette " par ex.; 

• des listes de mots ; 
• des expressions & choix multiples en une seule 

requete. Par ex. 'maison (blanche I verte I 

12/01/00 17:54 
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9. BNO: Etat des collections 

ETAT DES COLLECTIONS DE LA BIBLIOTHEQVE 

ETAT DES COLLECTIONS 
DE LA BIBLIOTHEOUE NATIONALE DU OU^BEC 

AU31 MARS 1999 

Ressources documenlalres 

Llvres et brochures 
- Imprim6s (dditions qu4b*coises) 
- Imprimds (Sditions relatives et 6trarig6res) 
- Fonds Saint-Sulpice 
Publicatlons en s^rie 
~ Imprimes 

Nombre 
de titre» 

181 738 
50 984 
68124 

Nombre d"unK6s 
matirielles 

353 550 
64 780 
91 117 

rewes 15 464 1011 611 
joumaux 4 601 1 084 349 
annuels 12 994 74 126 

- Fonds Saint-Sulpice 122 10 446 
Publlcatlons gouvernementales qu6b*colses 54 296 302 789 
Publieattons gouvemementales canadlennes 19 006 84 181 
Publlcatlons pr6conf6d6ratives 239 259 
Llvres d'art!stes et rellures d'art 1 742 2485 
Llvres anclens, lllustr*s, konographles documentaires 7 862 13 831 
PartWons muslcales 101 092 
Mlcroflches 64 273 344 317 
Microfllms 2 628 36 100 
Documents Slectronlque* 933 2 949 
Enreglstrements sonores 41 813 
Atlas et cartes g*ographlques 

41 813 

- Atlas 948 1 039 
- Cartes monographiques 4 984 5 018 
- Cartes en s4rie 34 001 46 883 
- Microfiches 6 805 11 648 
Documents lconographlques 
- Affiches 6 052 8 549 
- Cartes postales 28 481 
~ Estampes 13 213 20 892 
~ Reproductions d'oeuvres d*arf 411 411 
Fonds d'archlves prlv6es 468 916,91 
Photographles 

— 33 797 

TOTAL: 551 888 3 776 513 

Le nombre d"unit6s ma!6rieltes des foods cfarchrves priv6es (916,91 m6lres IWaires) n'esl pas indus dans le lotal. 

CL Rappori ammei 1998-1999. Bihli 'jollidque nationale du Quebec. 
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MONOGRAPHES NUM6RG6ES - STAnSHQUES 
mRES PAR DISCIPLINES 

>< 

Ouvraoes q6n6raux 6 1 0 7 PhllosoDhle/Psvcholoqle/Relialon 
Hlstolre (sclences connexes) 

234 
14 

4 
0 

19 
6 

257 
O  A  

Histoire (sauf Am6rique) 34 0 4 « 9  Q  
Histoire de l'Am6riaue 
Hlstoire du Canada/Histoire du Qu6bec 

96 
275 

0 
1 6 

1 
30 

«3 O 
97 

q  o  1  
G6oaraohle 
Sciences sociales 
Sciences politiques 

9 
50 

0 
5 

1 
12 

1 0 
67 

Droit 
1  b  

15 
0 
0 

2 
3 

18 

Education 24 0 4 o o 
Musique 1 1 0 2 1 Beaux-arts 7 0 0 7 
Lanques et Iitt6ratures 53 0 4 c  7  
Litt6rature qu6b6coise 336 19 44 O Q Q  
Sdences 9 0 0 Q  
M6decine 9 0 1 1 ft Aqrlculture 6 0 1 7 Technoloqie 0 0 0 n  
Sciences militaires 5 0  3 o  
Bibliographie/Biblioth6conomie 7 0  3 1 0  

GRAND TOTAL 1216 45 140 1401 

ExFhtti11~ de. la A hik O H I h l fhfeme 



11. BNQ: Liste des monoeravhies numerisees en mode textp 

Docuaents num6ris4s en aode texte 

Aubert de Gaspi, Philippe, 1786-1871 ; Le Foyer canadien. - Les anciens 
Canadiens/ par Philippe Aubert de Gasp4... , publi* par la direction du 
"Foyer canadien". - Qutibec : Desbarats et Derbishire, imprimeurs-*diteurs, 
18«3. - 411 p. ; 23 c». - Disponible aussi sur aicrofila: Montr6al : 
Biblioth*qu« nationale du Quebec. 
Cote : PS/9401/023A74/1863. 
Cote : RES/CD/9. 
Cote : 72327 CON. 

Casgrain, H.-R. (Henri-Raysond), 1831-1904. - Ldgendes canadiennes/ par H. 
1 *abb4 H.R. Casgrain... - Qu6bec : de 1'atelier typoqraphique de J.T. 
Brousseau, 1861. - 425 p. ; 18 ca. - Faux titre: Mgendes. - Mgendes parue 
separ*aent et * diverses ipoques dans le Courrier du Canada et les Soirees 
canadiennes. - Disponible aussi sur aicrofilm: MontrSal : Biblioth6que 
nationale du Qu*bec. 
Cote : 143644 cotf. 
Cote : GR/113.5/Q4C29/1861. 

Chauveau, P . - j . - o .  ( P i e r r e-Joseph- O l i v i e r ), 1820-1890 ; Cherrier, 
Georges-Hippolyte, 1813-1903 , 6d. - Charles Gu6rin : roman de aoeurs 
canadiennes/ par Pierre J.O. Chauveau ; G.H. Cherrier, 6diteur. - Montreal 
des presses i vapeur de John Lovell, 1853. - vii-359 p. : 111. • 23 ca. -
"La preai6re partie et plus de la •oitK de la seconde ont paru dans 
"1'Albua de la Revue canadienne", entre «vrier 1846 et mars 1847. - Page d<-
titre additionnelle illustrie portant Montrtal : John Lovell, iapriaeur, 
1852. - Bibliographies. - Pre*i6re 6d. en 1846. 
Cote : PS/8455/H44C4/1853. 
Cote : 95023 CON. 

Conan, Laure, 1845-1924 ; Casgrain, H.-R. (Henri-Raymcnd), 1831-1904 Stude sur 
Ang*l ine de Montbrun. - Ang*l ine de Montbrun/ par Laure Conan ,* [etude sur 
Ang61ine de Montbrun de 1'abbe H.-R. Casgrain]. - Qu6bec : Imprimerie L*ger 
Brousseau, 1884. - 343 p. ; 17 ca, - Paru en feuilleton dans la Revue 
canadienne de juin 1881 4 aoCtt 1882. 
Cote : 148748 CON. 

Creaazie, Octave,^1827-1879 ; Casgrain, H.-R. (Henri-Raymond), 1831-1904 , 
Octave^Cr6mazie ; Institut canadien de Qu6bec. - Oeuvres co»pl*tes de Octave 
Cremazie/ publiSes sous le patronage de 1'Institut canadien de Qu*bec. -
Montr*«l : Beaucheein t Valois, libraires-iaprimeurs, 1882. - 543 p.-[l) f. 
de planches s portr. ; 24 ca. - "Octave Cr6aazie / l'abb* H.R. Casgrain" p. 
(7) 4 94. 
Cote : PS/9 4 05/R4Al/1882. 
Cote .* 27769 COH. 
Cote : RES/CD/13. 

Frichette, Louis, 1839-1908. - La 16gende d'un peuple/ par Louim Frichette ; 
«v«c une pr*f. de Jules Claretie ... - Paris : La Librairie illustr*», 1887. 
- vii, 347 p. - En t6te du titre: Po*sies canadiennes. 
Cote : RES/CD/10. 
Cota : P S/9461/R4L4/1887. 

G6rin-Lajoie, A. (Antoine), 1824-1882. - Jean Rivard, le d*fricheur : rtcit de 
la vie reelle/ par A. G4rin-Lajoie. - 2e 6d. rev. et corr. - Montr6al : J.B 
Rolland i fils, 1ibraires-*diteurs, 1874. - viii-205 p. ; 19 ca. - "La 
premidre 6dition de Jean Rivard, le defricheur, a 6te publi6e dans les 
Soirees Canadiennes, en 1862". - Suite: Jean Rivard, 6conomiste. - Ne 
contient pas le chapitre 33 sur 1'epluchette de ble d'Inde. 
Cote : PS/9413/E75J42/1874. 
Cote : 27719 CON. 

Tach6, J.C. (Joseph Charles), 1820-1894 ; Wiseman, Jaaes Lovell, 1847-1912 , 
ill. - Forestiers et voyageurs : noeurs et 16gendes canadiennes/ par J.C. 
Tach6 ; [illustration de Hisemanj. - fid. populaire. - Montreal : Librairie 
Saint-Joseph, Cadieux 1 Deroae, 1884. - 240 p., [1] f. de pl. ; 23 c«. -
(Bibliothfeque religieuse et nationale. 3e serie in-8). - Paru dans les 
Soir6es canadiennes en 1863. - Ex. d'utilisation incomplet: le feuillet de 
planche manque, reaplac6 par une photocopie. 
Cote : PS/9489/A25F6/1884. 
Cote : 87935 CON. 

Tardivel, J.-P. (Jules-Paul), 1851-1905. - Pour la patrie : roaan du XXe siicle 
/ par J.-P. Tardivel... - Mcntreal : Cadieux 1 Derome, libraires-editeurs, 
1895. - 451 p. ; 19 ca. - L'avant-propos a d»abord 6t6 publi6 dans la 
V*rit6, XV, no 2 (10 aodt 1895) p. 5 4 6. 
Cote : PS/8489/A7P6. 
Cote : 27749 CON. 
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DAT # / Dliy 78 tours (1900-1950) 
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NO. Ti t res  In terpre te(s)  Source  A/E LN V.N. Format Duree  6tat Ann6e Lleu IRIS Temps 
eumulatlf 
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13. BNO : Presentation de la Collectinn numeriaue 

Colleetion numcriquc de la BNQ 
hupr//www2.biblinai.gouv.qc,ca/texte/t0425,htm 

Collection numerique 
iNTSSONORES UVRESO-ARTISTWj 

La Bibliotheque nationale du Quebec rend accessible sur Internet une version 
numerique de 360 000 pages de livres et de partitions musicales, 12 000 pages de iivres 
d artistes, 26 000 images fixes de documents iconographiques et cartographiques ainsi 
que 1 500 enregistrements sonores. 

La piupart des documents de la collection numerique sont decrits dans le catalogue en 
Hgne Ids ou ils sont identifies par un trombone. D est maintenant possible d'acceder k 
ces documents, regroup& en 8 volets, grace a une presentation appropriee et distincte. 

La collection de livres d'artistes et d'ouvrages de bibliophilie de la 
Bibliothfeque comporte prbs de 2 000 ouvrages. Pour faciliter la 
recherche dans la collection des livres d'artistes et des ouvrages de 
bibliophilie, ]a Bibliotheque a realise un outil de recherche donnant 
un accis visuel k une sflection de livres de cette collection. Environ 
300 livres sont maintenant accessibles et 500 titres seront disponibles 
d'ici la fm de 1'annee. 

Dans cette collection numerique des livres d'arti$tes et des ouvrages 
de bibliophilie, la recherche est possible selon 5 index difErents : 
Artistes, Ecrivains, fiditeurs, Relieurs et Titres. Pour visualiser un 
livre, il suffit selectionner l'un des noms inscrits dans l'un des index et 
ensuite de sdlectionner le livre dans la liste des titres. Les ouvrages 
sont reproduits de fa?on integrale k 1'exception des feuillets ou des 
pages vierges. Les reproductions sont ordonnees de fa^on a presenter 
le livre page par page en commen^ant d'abord par 1'habillage. II est 
aussi possibledobtenir un agrandissement en "cliquant" sur 
Fimagette. Les fl^ches apparaissant dans les fenetres orientent dans les 
pages du livre ou encore ramenent I une nouvelle recherche. Le livre 
vutuel est accompagnd d'une notice descriptive complete fournissant 
l'enscmbre des noms des participants k la realisation du livre et une 
foule de renseignements utiles & sa definition. 

Livres d'artistes et ouvrages de hihlinphilio 
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http://www2.biblinai.gouv.qc.ca/texte/t0425.hlrr 

Livres et partitions musicales 

Le fonds num6ris6 dcs livres et des partitions musicales comprend 
1 500 titres queb&ois ou relatifs au Quebec et publies en iangue 
frangaise, pour un total de 360 000 pages. Pour en savoir plus long sur 
la s^lection de ces documents, on peut se reporter 41'article 
d'Yvon-Andrd Lacroix paru dans A rawns ouverts, avril-iuin 1998. 

On repere un document 4 l'aide de quatre (4) index : auteurs, titres, 
sujets et chronologique. Les documents numerises sont disponibles en 
format Acrobat, lisible 41'aide du logiciel Acrobat Reader, 
disponible gratuitement sur le site de la societd Adobe, 

La musique imprimde numerisee provient en grande partie d'un album 
factice intitule : Collection de musique composee par des auteurs 
canadiens... Exposition provinciale de 1863, Boucher et Manseau, 
431, rue Notre-Dame, Montrial. 

Les notices defilent par ordre alphabetique d'auteurs. On peut 
Sgalement chercher 4 l'aide des differents index communs aux livres 
figurant 4 gauche de 1'ecran. 

Estampes 

A ce jour, 9 000 estampes numdrisees sont accessibles sur Intemet. 
De plus, 4 000 nouveaux titres seront disponibles d'ici a 1'hiver 1999. 

Pour visualiser un corpus d'estampes, il suffit de selectionner l'un des 
860 estampiers inscrits «t la Liste des estampiers. Les oeuvres sont 
classees par ordre chronologique selon leur date de realisation. B est 
aussi possible d'obtenir un agrandissement des estampes en cliquant 
sur 1'imagette ou encore de consulter la liste des titres d'un artiste en 
cliquant sur IJste des ceuvres. Pour visualiser un corpus destampes 
realisdes 4 une date precise, il suffit de cliquer sur la date recherchee 
inscrite 4 cette liste. 

Affiches 

Les 1 500 affiches numerisees sont reparties en 29 sujets. D'un seul 
coup d'oeil, 1'usager obtient la liste des sujets et le nombre d'affiches 
pour un sujet donne, En choisissant Foption Liste des affiches, on 
obtient la liste des affiches se rapportant 4 un sujet, par ordre 
chronologique. 
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Colkction numeriquc de la BNQ 
htip:/?www2.biblinaLgouv.qc,ca/texte/t0425.him. 

Un ensemblc de 6 500 cartes postales est interrogeable par titre, nom 
de lieu, nom de rue, editeur, sujet, region administrative et date de 
publication. 

De plus, pour faire connaitre la richesse de sa collection de cartes 
postales anciennes, ia Bibliotheque propose un voyage virtuel en trois 
circuits sur le Saint-Laurent, grace aux Cartes postales du Owh.r 
d'antan. 

Enregistrements sonores 

Tires de la collection de 78 tours, 
maintenant disponibles. • 

500 enregistrements Honort»-; sont 

Pour avoir une vue d'ensemble de ce corpus discographique numerise, 
on peut consulter l'article Les 100 ans de 1'indttsaie du disaite au 
Cunadq, paru dans A rayoris ouverts, octobre-decembre 1997. 

L'ecoute des chansons necessite le logiciel RealPlayer, disponible 
gratuitement sur le site de la societe RealNetworks. 
(Dilails pour la configuration dc RealPlayer) 

Albums E.-Z. Massicotte 

Les albums de raes du fonds E.-Z. Massicotte, sont constitues de 
6 000 illustrations portant exclusivement sur Montreal et couvrant la 
periode 1870-1920. Ces documents seront accessibles au courant de 
1'annde 1999. 

En attendant, voici un avant-gout de la richesse de ce fonds. 

Cartes et plans 

Deux mille plans d'assurance-incendie, de Montreal principalement, 
tir6s des collcctions de la British Library et realises entre la fm du 
XD(e et le debut du XXc siecle 11'intention des compagnies 
d assurance, montrent le detail des batiments.Ces plans 
d assurance-incendie ne seront accessibles que dans la salle de lecture 
des collections speciales de la Bibliotheque au cours de 1'annee 1999. 

Durarit 1'annee 1999, la Bibliotheque numerisera 1 500 autres cartes et 
plans provenant de ses propres collections et ceux-ci seront 
accessibles sur Intemet. 
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